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  Syndicat mixte Lot numérique 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
 
 

Délibération n° CS2017/01 : Installation du nouveau  comité syndical 
 
 
L’an deux mille dix sept, le 25 janvier, les membres du comité syndical, régulièrement convoqués, 
se sont réunis à Cahors sous la présidence de monsieur André MELLINGER, Président. 
 
Étaient présents : 
Représentants du Département du Lot 
Messieurs Christian DELRIEU, André MELLINGER 
Représentant de la Fédération départementale d’énergies du Lot 
Monsieur Guillaume BALDY 
Représentants des Communautés de communes 
Messieurs Gérard ALAZARD, Elie AUTEMAYOUX, Christian CAUDRON, Thierry CHARTROUX, 
Jean-Michel COSTES, Joseph GOUSSET, Stéphane MAGOT, Thierry MARTIN, SABRAZAT 
Jean-Pierre 
 
Etaient représentés par pouvoir : 
Pour le Département du Lot, ont donné pouvoir 
Monsieur Pascal LEWICKI par monsieur André MELLINGER 
Monsieur Serge BLADINIERES par monsieur Christian DELRIEU 
Pour la Fédération départementale d’énergies du Lot, a donné pouvoir 
Monsieur Claude TAILLARDAS par monsieur Guillaume BALDY 
Pour les communautés de communes, a donné pouvoir 
Monsieur Jean-Yves LANDAS par monsieur Thierry CHARTROUX 
 
Etaient excusés : 
Pour le Département du Lot : MM. Serge BLADINIERES, Pascal LEWICKI 
Pour la Fédération départementale d’énergies du Lot : M. Claude TAILLARDAS 
Pour les communautés de communes : M. Jean-Yves LANDAS 
 
Etaient absents : 
Pour les communautés de communes : Mme Marie-José SABEL, M. Gyl CRAYSSAC 
 
 

Nombre de délégués En exercice 18  
 Présents 12 (12 titulaires) 

 Pouvoir(s) 4  
 Absent(s) 2  
 Votants 16  
    

Date de la convocation 16 janvier 2017  
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Délibération n° CS2017/01 : Installation du nouveau  comité syndical 
 
Des EPCI lotois, membres de Lot numérique, ont été amenés à fusionner au 1er janvier 2017 : 
- communauté de communes Causses et Vallée de la Dordogne (Cauvaldor), communauté de 

communes Cère et Dordogne et la commune nouvelle de Sousceyrac-en-Quercy, d’une part, 
- communauté de communes Grand Figeac, communauté de communes du Haut Ségala et la 

commune de Balaguier d’Olt, d’autre part. 
 
En conséquence, les conseils communautaires du Grand Figeac et de Cauvaldor ont désignés 
plusieurs délégués titulaires et suppléants chargés de les représenter au sein du syndicat            
Lot numérique. Afin de préserver la représentativité des territoires, le nombre de délégués titulaires 
et suppléants par EPCI a été conservé.  
 
La communauté de communes Causses et Vallée de la Dordogne - Cère et Dordogne - 
Sousceyrac-en-Quercy a désigné ses délégués le samedi 07 janvier 2017. 
 
La communauté de communes Grand Figeac - Haut Ségala - Balaguier d’Olt a nommé ses 
délégués le samedi 14 janvier 2017 
 

� � � 
 
Après en avoir délibéré, le comité syndical DECIDE À L’UNANIMITÉ  : 

� de prendre acte de la nomination, pour siéger au comité syndical, des délégués titulaires 
et suppléants représentant les communautés de communes ayant fusionné au 1er janvier 
2017 et désignés ci-dessous : 

 
MEMBRE DELEGUE SUPPLEANT 
 
CC Causses et Vallée de la Dordogne, M. Thierry CHARTROUX M. Daniel BOUDOT 
Cère et Dordogne, Sousceyrac-en- Quercy M. Elie AUTEMAYOUX M. Pierre MOLES 
 M. Jean-Yves LANDAS M. Jean-Philippe 
     COLOMB-DELSUC 
 
CC Grand Figeac, Haut Ségala, Balaguier M. Christian CAUDRON M. Alain MATHIEU 
d’Olt M. Jean-Michel COSTES M. Jean LAPORTE 

 
 
 
 

Fait à Cahors, le 25 janvier 2017 
 

Le président du syndicat mixte 
 
 
 

André MELLINGER 
 

_____________________________ 
 
 
Certifié exécutoire compte tenu de la transmission en préfecture le                               
et de la publication le                                
 
Le délai de recours éventuel devant le tribunal administratif est fixé à deux mois à compter de la 
date de publication. 
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  Syndicat mixte Lot numérique 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
 
 

Délibération n° CS2017/02 : Modification des statut s 
 
 
L’an deux mille dix sept, le 25 janvier, les membres du comité syndical, régulièrement convoqués, 
se sont réunis à Cahors sous la présidence de monsieur André MELLINGER, Président. 
Étaient présents : 
Représentants du Département du Lot 
Messieurs Christian DELRIEU, André MELLINGER 
Représentant de la Fédération départementale d’énergies du Lot 
Monsieur Guillaume BALDY 
Représentants des Communautés de communes 
Messieurs Gérard ALAZARD, Elie AUTEMAYOUX, Christian CAUDRON, Thierry CHARTROUX, 
Jean-Michel COSTES, Joseph GOUSSET, Stéphane MAGOT, Thierry MARTIN, SABRAZAT 
Jean-Pierre 
 
Etaient représentés par pouvoir : 
Pour le Département du Lot, ont donné pouvoir 
Monsieur Pascal LEWICKI par monsieur André MELLINGER 
Monsieur Serge BLADINIERES par monsieur Christian DELRIEU 
Pour la Fédération départementale d’énergies du Lot, a donné pouvoir 
Monsieur Claude TAILLARDAS par monsieur Guillaume BALDY 
Pour les communautés de communes, a donné pouvoir 
Monsieur Jean-Yves LANDAS par monsieur Thierry CHARTROUX 
 
Etaient excusés : 
Pour le Département du Lot : MM. Serge BLADINIERES, Pascal LEWICKI 
Pour la Fédération départementale d’énergies du Lot : M. Claude TAILLARDAS 
Pour les communautés de communes : M. Jean-Yves LANDAS 
 
Etaient absents : 
Pour les communautés de communes : Mme Marie-José SABEL, M. Gyl CRAYSSAC 
 
 

Nombre de délégués En exercice 18  
 Présents 12 (12 titulaires) 

 Pouvoir(s) 4  
 Absent(s) 2  
 Votants 16  
    
Date de la convocation 16 janvier 2017  
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Délibération n° CS2017/02 : Modification des statut s 
 
La fusion de certains EPCI au 1er janvier 2017 impacte les statuts du syndicat. 
 
En effet, il est proposé de conserver, au moins provisoirement, le même nombre de 
délégués/suppléants ainsi que le même nombre de voix par délégués, ce qui implique d’inscrire ce 
principe dans l’article 7 des statuts qui serait ainsi libellé : 
 
« En cas de fusion d’EPCI, le nouvel EPCI créé dispose d’un nombre de délégués et suppléants 
égal au nombre cumulé des délégués et suppléants des anciens EPCI, membres du syndicat, qui 
le composent. Les délégués conservent le nombre de voix par délégués des anciens EPCI qu’ils 
représentent ». 
 
L’article 1 est par ailleurs modifié en indiquant les EPCI fusionnés. 
 

� � � 
 
Après en avoir délibéré, le comité syndical DECIDE À L’UNANIMITÉ  : 

� d’adopter les statuts modifiés tels que présentés en annexe. 
 
 
 
 

Fait à Cahors, le 25 janvier 2017 
 

Le président du syndicat mixte 
 
 
 

André MELLINGER 
 

_____________________________ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Certifié exécutoire compte tenu de la transmission en préfecture le                               
et de la publication le                                
 
Le délai de recours éventuel devant le tribunal administratif est fixé à deux mois à compter de la 
date de publication. 
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Annexe – Statuts modifiés 
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PREAMBULE 

Le développement numérique des territoires représente un enjeu économique et sociétal 
considérable pour les prochaines décennies. Le déploiement des infrastructures et réseaux de 
communications électroniques à haut et très haut débit ainsi que le développement des usages en 
matière de technologie de l’information et de communication sont autant de conditions 
indispensables au développement des territoires. 
 
Face au constat d'une desserte très hétérogène des territoires et à la stratégie des opérateurs de 
télécommunication qui focalisent leurs investissements sur les zones les plus rentables du 
territoire national, les collectivités doivent se mobiliser afin de pallier les carences de l'initiative 
privée et de garantir des déploiements sur l'ensemble de leur territoire. 
 
Les évolutions législative et réglementaire facilitent désormais l'intervention des collectivités 
locales dans un environnement juridique concurrentiel : l'article L 1425-1 du Code général des 
collectivités territoriales leur permet de jouer pleinement leur rôle d'aménageur en matière 
d'infrastructures de communications électroniques, et le cas échéant de devenir opérateur et 
fournisseur de service en l'absence d'initiative privée. 
 
Pour favoriser la cohérence des initiatives publiques ainsi que leur bonne articulation avec les 
investissements privés, la loi du 17 décembre 2009 relative à la lutte contre la fracture numérique 
incite les collectivités à élaborer un schéma directeur territorial d'aménagement numérique, outil de 
cadrage pour définir en concertation avec tous les acteurs un projet d'aménagement numérique 
pour leur territoire. Consécutivement à cette loi, l'État a engagé le plan national très haut débit à 
travers lequel il vise une couverture de 100 % de la population en 2025. Le soutien financier de 
l'État aux déploiements d'infrastructures très haut débit par les collectivités est conditionné par 
l'établissement du schéma directeur. 
 
Le schéma directeur territorial d'aménagement numérique du Lot élaboré en 2012 a fixé la 
stratégie d'intervention pour permettre à tous d'accéder au très haut débit (30 Mbit/s) à horizon de 
15 ans. 
 
Pour préciser le projet, une étude d’ingénierie a été menée en 2014 dans le cadre d'un 
groupement associant le Département, la Fédération départementale d’énergies (FDEL) et les 
EPCI (établissements publics de coopération intercommunale). En s'appuyant autant que possible 
sur des infrastructures existantes et en se conformant aux directives de la Mission nationale très 
haut débit et aux règles techniques validées par l'Autorité de régulation, le schéma d’ingénierie 
couvrant en fibre la totalité du bâti lotois a été tracé et chiffré. La fibre optique pour tous étant hors 
des capacités d’investissement des collectivités dans un délai raisonnable, le projet retenu par le 
comité de pilotage combine différentes solutions technologiques. A l’issue d’une première phase 
de déploiement de cinq années, il vise à : 
 
- apporter au moyen de différentes solutions technologiques un accès haut débit de qualité à 

tous les foyers lotois desservis actuellement à moins de 4 Mbits/s ; 

- amorcer la construction du réseau très haut débit cible (plus de 100 Mbits/s) en installant la 
fibre optique jusqu’aux habitations dans les principales agglomérations du département ; 

- raccorder à la fibre optique une centaine de sites prioritaires (zones d’activités économiques, 
entreprises, éducation, santé, tourisme, etc.). 
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L’action territoriale envisagée pour l’aménagement numérique ne peut être lancée qu’à la condition 
d’un partenariat avec l’ensemble des communautés de communes du territoire lotois, la Fédération 
départementale d’énergies du Lot et le Département. Ces derniers décident, pour l’exercice de 
cette compétence de se regrouper au sein d’un syndicat mixte ouvert consacré à l’aménagement 
numérique du territoire départemental. 
 
Le syndicat mixte a également pour mission de favoriser, sur le territoire de ses membres et dans 
le champ de ses compétences, le développement des usages en matière de TIC (technologie de 
l’information et de communication) et de SIG (système d’information géo référencée). 
 
Dans la suite des présents statuts, le terme EPCI désignera les communautés de communes du 
département du Lot hors FDEL. 
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Titre I 
 

Dispositions générales 
 

Article 1 : Création 

En application des dispositions de l’article L. 5721 et suivants du Code général des collectivités 
territoriales et des délibérations concordantes prises par les organes délibérants des entités ci-
après listées, il est constitué un syndicat mixte ouvert entre les parties suivantes : 

 
� Le Département du Lot, 
 délibération en date du 14 décembre 2015 
� La Fédération départementale d’énergies du Lot 
 délibération en date du 22 janvier 2016 
� La Communauté de communes Causses et Vallée de la Dordogne 
 délibération en date du 01 février 2016 

o (La Communauté de communes Cère et Dordogne : ensuite fusionnée) 
   délibération en date du 15 février 2016 

o (La Communauté de communes du Pays de Sousceyrac : ensuite fusionnée) 
   délibération en date du 09 décembre 2015 
� La Communauté de communes Grand Figeac 
 délibération en date du 12 février 2016 

o (La Communauté de communes du Haut-Ségala : ensuite fusionnée) 
   délibération en date du 25 février 2016 
� La Communauté de communes de la Vallée du Lot et du Vignoble 
 délibération en date du 28 janvier 2016 
� La Communauté de communes Quercy-Bouriane 
 délibération en date du 10 février 2016 
� La Communauté de communes du Pays de Lalbenque-Limogne 
 délibération en date du 08 février 2016 
� La Communauté de communes du Quercy Blanc 
 délibération en date du 11 décembre 2015 
� La Communauté de communes Cazals-Salviac 
 délibération en date du 17 décembre 2015 
� La Communauté de communes du Causse de Labastide-Murat 
 délibération en date du 02 février 2016 
� La Communauté de communes du Villefranchois 
 délibération en date du 14 avril 2016 
 
Au titre de membres associés ne disposant pas d'une voix délibérative aux instances du syndicat, 
d'autres collectivités territoriales ou établissements publics peuvent demander à y adhérer et 
adopter à cet effet les présents statuts. 
 

Article 2 : Dénomination 

Le syndicat prend la dénomination de syndicat mixte « Lot Numérique ». 
 

Article 3 : Siège 

Le siège du syndicat est fixé dans les locaux du Département du Lot, avenue de l'Europe – 
Regourd - BP 291 - 46005 Cahors cedex 9. 
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Article 4 : Durée 

Le syndicat est constitué pour une durée illimitée. 
 

Article 5 : Objet du syndicat 

Le syndicat mixte « Lot Numérique » a pour objet l’aménagement numérique du territoire par la 
conception, la construction, la gestion, l’exploita tion et la commercialisation 
d’infrastructures, de réseaux, de services de commu nications électroniques sur le 
périmètre du territoire de ses membres dans le dépa rtement. 
 
Le syndicat mixte « Lot numérique » exerce en lieu et place de ses membres la compétence 
prévue à l’article L. 1425-1 du Code général des collectivités territoriales (CGCT). 
 
La compétence transférée se décline en 4 points : 

1 : Conception du réseau 
2 : Construction du réseau et des infrastructures de communications électroniques 
3 : Gestion des infrastructures  
4 : Exploitation et commercialisation du réseau et des infrastructures de communications 
électroniques 

 
A la date de création du syndicat, les biens, équipements et services publics des membres 
adhérents qui seraient éventuellement affectés à l’exercice d’une activité entrant dans l’objet du 
syndicat, ainsi que l’ensemble des droits et obligations qui leur sont attachés, seront de plein droit 
mis à disposition pour la durée du syndicat, dans les conditions prévues aux articles 20 et 21 des 
présents statuts. 
 
Aux fins de réalisation de son objet, le syndicat est habilité à : 

- procéder à toute consultation publique destinée à recenser les besoins des opérateurs ou 
utilisateurs et, plus généralement mener toute procédure de consultation et demander tout 
avis nécessaire à la réalisation et à l'exploitation du réseau et des infrastructures dont il a la 
charge ; 

- recenser les infrastructures existantes susceptibles d'être utilisées pour la fourniture d'un 
service de communications électroniques à très haut débit, en particulier dans les zones 
d'activités économiques appartenant à ses membres ; 

- négocier avec les tiers l'acquisition ou les droits d'usage des infrastructures existantes ; 

- créer des infrastructures destinées à supporter des réseaux de communications 
électroniques ; 

- conclure tout contrat ou marché permettant la réalisation des réseaux de communications 
électroniques, leur exploitation, leur maintenance, leur raccordement aux réseaux locaux, 
nationaux et internationaux et leur commercialisation ; 

- devenir propriétaire des infrastructures acquises ou créées sous sa maîtrise d'ouvrage, ou 
dans le cas d'une délégation, des biens de retour correspondants ; 

- financer l'acquisition, les droits d'usage ou la construction des infrastructures et, à cette fin, 
souscrire tout emprunt ; 

- réaliser toute prestation d'assistance à maîtrise d'ouvrage, gérer des services et des projets 
en matière de communications électroniques pour le compte de ses adhérents. 

 

Le projet opérationnel et la planification des travaux seront approuvés selon la règle de vote 
définie dans les présents statuts. 
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En application de l’article L. 1425-2 du CGCT, la définition de la gestion, de l’évolution et de la 
révision du schéma directeur territorial de l’aménagement numérique (SDTAN) est confiée au 
syndicat. 

Le syndicat mixte peut intervenir dans le domaine de la téléphonie mobile et exercer un 
accompagnement des collectivités membres dans le cadre de nouveaux programmes nationaux 
de couverture des zones blanches et zones non desservies en service de téléphone mobile. 

Par ailleurs, le syndicat mixte a également pour mission de favoriser, sur le territoire de ses 
membres et dans le champ de ses compétences, le développement des usages en matière de TIC 
(technologie de l’information et de communication) et de SIG (système d’information 
géographique). 

Les TIC regroupent, dans la plupart des domaines, des techniques utilisées dans le traitement et la 
transmission des informations, principalement de l'informatique, de l'Internet et des 
télécommunications. Le SIG, pour sa part, se formalise par une mise en œuvre d’un ensemble 
d'outils et de personnes en réseau, permettant de saisir, conserver, mettre à jour, extraire, 
interroger, transmettre et afficher des données spatiales. 

Le syndicat mixte peut ainsi conduire toutes études nécessaires au développement et à la mise en 
œuvre de ces technologies. En outre, il peut également exercer toutes les activités qui sont le 
complément normal et nécessaire de ses compétences et de ses missions. 

 

Article 6 : Membres associés 

Les membres associés du syndicat tels que définis au dernier alinéa de l'article 1 des présents 
statuts sont invités aux réunions du comité syndical. 

Ils peuvent demander que certaines questions soient inscrites à l'ordre du jour de la réunion du 
comité syndical, par courrier adressé, au plus tard cinq jours avant la réunion, au Président, qui 
décide de leur inscription. 

Le Président ou le Bureau peuvent décider de consulter les membres associés, avant la réunion 
du comité syndical, sur chaque sujet inscrit à l'ordre du jour, y compris de nature budgétaire. 

Par une décision spéciale, qui sera mentionnée sur l'ordre du jour, le Président peut inviter tout ou 
partie des membres associés, qui ne disposent pas du droit de vote, à participer au comité 
syndical avec simple voix consultative. 
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Titre II 
 

Fonctionnement du syndicat 
 

Article 7 : Composition du comité syndical 

Le syndicat est administré par un comité syndical composé de délégués désignés par ses 
membres. 

A - Désignation des délégués au comité syndical 
 
Le Département et la Fédération d'énergies désignent leurs délégués comme suit : 

Le Département du Lot 
Nombre de 
délégués 

Nombre de voix 
par délégué 

Nombre 
total de voix % de voix 

4 7 28 35 % 
 

La Fédération départementale 
d’énergies du Lot (FDEL) 

Nombre de 
délégués 

Nombre de voix 
par délégué 

Nombre 
total de voix % de voix 

2 6 12 15 % 
 
Chaque EPCI membre désigne, par tranche de population, un délégué selon les modalités définies 
dans le tableau ci-dessous : 

Population de l'EPCI Nombre de 
délégués 

Nombre de voix 
par délégué 

Nombre 
total de voix % de voix 

(2) moins de 1 999 habitants 1 1 

40 50 % 
(6) de 2 000 à 9 999 habitants 1 2 
(2) de 10 000 à 19 999 habitants 1 4 
(2) plus de 20 000 habitants 1 9 
 
La répartition du total des voix (35 – 15 – 50) appelée « clé statutaire » est utilisée pour la 
répartition de certaines charges. 
 
En cas de fusion d’EPCI, le nouvel EPCI créé dispose d’un nombre de délégués et suppléants 
égal au nombre cumulé des délégués et suppléants des anciens EPCI, membres du syndicat, qui 
le compose. Les délégués conservent le nombre de voix par délégués des anciens EPCI qu’ils 
représentent. 
 

B - Représentation au Comité syndical 
 
Chaque collectivité désignera un ou plusieurs délégués suppléants, appelés à siéger en cas 
d’empêchement du ou des délégués titulaires. 
 
Le mandat des membres du comité syndical est lié à celui de l’organe délibérant qui les a 
désignés. Ce mandat expire lors de l’installation de l’organe délibérant du syndicat suivant le 
renouvellement général des assemblées concernées. 
 
En cas de suspension ou de dissolution d’une des assemblées délibérantes ou de démission de 
tous les membres en exercice, le mandat des membres du comité syndical est maintenu jusqu’à la 
désignation des nouveaux délégués. 
 
En cas de vacance d’un des membres, le comité syndical pourvoit au remplacement dans un délai 
raisonnable.  
 
A défaut pour un membre d’avoir désigné ses représentants, ce membre est représenté au sein du 
comité syndical par son organe exécutif. 
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Des personnes qualifiées avec voix consultatives peuvent être admises. 

Il n’est pas prévu de rémunération des délégués syndicaux ni du Président. 
 

Article 8 : Rôle du comité syndical 

Le comité syndical administre par ses délibérations le syndicat mixte. 
Il prend notamment toutes les décisions se rapportant : 
 
- à l’élection du Président et des membres du Bureau 
- au vote du budget 
- à l’approbation du compte de gestion et du compte administratif 
- à l’élaboration du règlement intérieur du syndicat  
- aux délégations de gestion d’un service public 
- à l’adhésion à un établissement public 
- à la répartition des charges entre les membres 
- à la validation des programmes d’actions 
- à l'acquisition de toute infrastructure 
- aux emprunts et acceptation des dons et legs 
- à la désignation de mandataires ou de maîtres d’œuvre 
- au transfert du siège du syndicat 
- à la modification des conditions de fonctionnement du syndicat 
- à l’adhésion et au retrait des membres du syndicat 
- à la modification des statuts et du règlement intérieur 
 

Article 9 : Dispositions générales pour la tenue de s comités syndicaux 

Le comité syndical se réunit en session ordinaire au moins deux fois par an. 
 
Les réunions du comité syndical sont publiques. Elles se tiendront au siège social du syndicat 
mixte et exceptionnellement au siège des autres membres. 
 

9.1 Règles de convocation 
 

Les réunions ont lieu sur convocation du Président ou sur demande d’au moins le tiers de ses 
membres. 
Sauf dans les cas où l’urgence commanderait un délai plus court, la convocation doit être 
adressée aux délégués au moins 5 jours francs à l’avance. Elle est accompagnée de l’ordre du 
jour de la réunion, auquel sera joint un rapport sur chacune des affaires qui doivent y être 
évoquées. 
 

9.2 Règles de vote 
 

Le quorum est déterminé de la manière suivante :  
- la moitié des membres pour les questions traditionnelles 
- la moitié des membres + 1 pour les questions relatives aux modifications statutaires 

 
Le Président est compté parmi les membres. 
 
Dans le cas où le quorum ne serait pas atteint, une deuxième réunion aura lieu dans les plus brefs 
délais avec une convocation réalisée à trois jours au moins d'intervalle. Les délibérations prises au 
cours de cette deuxième réunion seront valables quel que soit le nombre de présents 
 
Les décisions du comité syndical sont prises à la majorité absolue des suffrages exprimés, hormis 
pour les conditions d’adhésion et de retrait (cf. art. 22) et les modifications statutaires (cf. art. 23). 
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9.3 Règlement intérieur  
 
Les autres dispositions sont fixées par le règlement intérieur qui sera établi par le comité syndical 
dans les six mois suivants son installation. 
 

Article 10 : Composition du Bureau 

Lors de sa première assemblée générale ordinaire, présidée par le délégué le plus âgé, le comité 
syndical élit parmi ses membres son Président et ses 4 vice-Présidents, avec un représentant de 
chaque entité adhérente pour le Département et la Fédération départementale d'énergies et 
2 représentants pour les EPCI, ainsi que 3 délégués avec au moins un représentant de chaque 
entité adhérente (Département, EPCI, Fédération départementale d'énergies). 

 

Article 11 : Rôle du Président  

Le Président du syndicat est chargé de l’exécution des décisions prises par le Comité syndical ou 
par le Bureau.  
Il représente le syndicat dans tous les actes de la vie civile. 
Il prépare et exécute les délibérations du comité et du Bureau, il dirige les débats, contrôle les 
votes, ordonne les dépenses, prescrit l’exécution des recettes, signe les marchés et contrats, 
assure l’administration générale, exerce le pouvoir hiérarchique sur les personnels, représente le 
syndicat en justice, peut passer des actes en la forme administrative. 
 
Il peut recevoir délégation d’une partie des attributions de l’organe délibérant dans les mêmes 
conditions que le Bureau (cf. art 12). 
Le Président peut, par arrêté, déléguer, sous sa surveillance et sa responsabilité, l’exercice d’une 
partie de ses fonctions aux vice-Présidents. 
 

Article 12 : Rôle du Bureau 

Le Bureau peut recevoir délégation d’une partie des attributions de l’organe délibérant à 
l’exception :  

- du vote du budget, 

- de l’approbation du compte administratif, 

- des modifications statutaires, 

- de la délégation de la gestion d’un service public, 

- de l’adhésion à un établissement public. 

 

Le cas échéant, une délibération du comité syndical fixera plus précisément les limites de cette 
délégation. 

 

Lors de chaque réunion de l'organe délibérant, le Président rendra compte des travaux du Bureau 
et de ses attributions exercées par délégation de l'organe délibérant. 

 

Un des vice-Présidents assure l’intérim du Président en cas d’empêchement de ce dernier. Il peut, 
sur délégation, adresser les convocations en vue des réunions du Bureau ou du comité syndical. 
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Article 13 : Dispositions générales pour la tenue d es réunions du Bureau 

Le Bureau se réunit en session ordinaire autant de fois que nécessaire. 
 
Les réunions du Bureau se tiendront au siège social du syndicat mixte et exceptionnellement au 
siège des autres membres. Ses réunions ne seront pas publiques. 
 

13.1 Règles de convocation 
 
Les réunions ont lieu sur convocation du Président ou sur demande d’au moins le tiers de ses 
membres. 
Les convocations doivent mentionner obligatoirement l’ordre du jour prévu. Elles sont adressées 
aux membres au moins 5 jours francs à l’avance. 
 
 

13.2 Règles de vote 
 
Le Bureau ne peut délibérer que si la majorité des délégués est présente ou représentée. Le 
Président est compté parmi les membres. 
 
Tout membre du Bureau empêché d'assister à une séance peut donner procuration à un autre 
membre pour le représenter. Chaque membre du Bureau ne peut être porteur que d'un seul 
pouvoir. 
 
Dans le cas où le quorum ne serait pas atteint, une deuxième réunion aura lieu dans les plus brefs 
délais avec une convocation réalisée à trois jours au moins d'intervalle. Les délibérations prises au 
cours de cette deuxième réunion seront valables quel que soit le nombre de présents. 
 
Le Bureau prend ses décisions à la majorité absolue des suffrages exprimés. 

En cas d'égalité des voix, la voix du Président est prépondérante. 

 

 

Article 14 : Instances consultatives 

Le comité syndical pourra constituer en son sein ou selon la composition qui lui semblera 
appropriée toute commission de réflexion sur les sujets relevant de sa compétence, en charge 
d’analyser les thématiques identifiées et de formuler des propositions. 
  
Il peut également se doter d’un comité d’experts associant des organismes ressources oeuvrant 
dans le champ du développement local, afin de bénéficier de toute expertise et proposition lui 
permettant d’inscrire son action dans des perspectives durables.  



 
 

Délibération CS2017/02- séance du 25 janvier 2017    14 

Titre III  
 

Dispositions financières et comptables  
 

Article 15 : Comptabilité 

Les règles de la comptabilité des collectivités locales s’appliquent à la comptabilité du syndicat. 
 
La comptabilité est tenue par les services administratifs du syndicat, sous l’autorité de son 
Président et sous le contrôle du comité syndical. 
 
Conformément à l’article L. 1425-1 du CGCT, les dépenses et les recettes relatives à la 
construction, à l’entretien, à la location des infrastructures du réseau haut débit conforme à l’objet 
du syndicat et à l’exercice éventuel d’une activité d’opérateur de communications électroniques 
sont retracés au sein d’une comptabilité distincte.  
 

Article 16 : Receveur 

Les fonctions de receveur du syndicat seront assurées par le trésorier désigné par le préfet après 
avis du Directeur départemental des finances publiques. 
 

Article 17 : Détermination du budget 

Le comité syndical vote chaque année le budget primitif du syndicat mixte et, si nécessaire, le 
budget supplémentaire et les décisions modificatives de ce budget. 
 
Il détermine les conditions de participation du syndicat au financement des coûts afférents à la 
réalisation de son objet, en vue de l’inscription au budget des montants correspondants selon les 
conditions de répartition définies à l’article 18. 
 

Article 18 : Recettes et dépenses 

Les recettes du syndicat sont constituées par : 
 

- les contributions des membres du syndicat  
- des subventions de l’Union européenne, de l’État, des Régions et autres collectivités 

publiques ou organismes 
- des produits des emprunts 
- des revenus des biens meubles ou immeubles du syndicat 
- des produits, redevances ou contributions correspondant aux services assurés 
- des recettes d’exploitation, de commercialisation des infrastructures, du réseau (location, 

redevance, …) 
- des produits de dons ou legs 
- des fonds de concours 
- de toutes autres ressources éventuelles 
 

Des crédits exceptionnels pourront être demandés sur des financements extérieurs (Union 
européenne, Etat, Région) spécifiques, pour subvenir à des frais complémentaires (frais d’études 
ou d’assistance technique). 
 
Une contribution est versée obligatoirement chaque année par les membres du syndicat en vue 
d’assurer le financement des dépenses du syndicat. 
Elle constitue une dépense obligatoire pour chaque membre et s’applique tant pour les dépenses 
d’investissement que pour les dépenses de fonctionnement. 
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Le niveau des contributions sera revu lors de l’adhésion ou le retrait d’un des membres du 
syndicat. 
 
Les contributions des membres sont calculées dans le respect des régimes propres aux services 
publics administratifs et aux services publics industriels et commerciaux selon des clés de 
répartition comme exposées ci-dessous : 
 
I. Contribution aux charges à caractère général 
 
En application de la clé statutaire définie à l’article 7, le Département contribue aux charges à 
caractère général du syndicat à hauteur de 35 %, la FDEL à hauteur de 15 % et les EPCI à 50 %.  
 
Pour les charges à caractère général (moyens humains et matériels du syndicat), la répartition des 
contributions entre les EPCI s’effectue selon un critère démographique fondé sur le chiffre de la 
population regroupée au sein de chaque établissement (population DGF lotoise). Afin de prendre 
en compte l’évolution démographique, cette règle de répartition des contributions sera réactualisée 
tous les 5 ans. 
 
II. Contribution au projet d’aménagement numérique 
 
Les dépenses d'investissement et de fonctionnement liées à la mise en œuvre du projet 
d'aménagement numérique seront réparties entre les membres du syndicat selon des clés votées 
par le comité syndical et annexées au règlement intérieur. 
 
Les clés de répartition permettant de calculer les contributions de chaque EPCI aux dépenses 
d'investissement et de fonctionnement liées au projet d’aménagement numérique seront 
également arrêtées par délibération du comité syndical en tenant compte des différentes 
composantes technologiques. 
 
III. Autres investissements 
 
Le syndicat pourra être amené à réaliser d'autres investissements dans son domaine de 
compétence, notamment sur les usages des technologies de l'information et de la communication 
et la couverture du territoire en téléphonie mobile. Le cas échéant, les clés de répartition financière 
seront précisées dans le règlement intérieur. 
 
 

Article 19 : Contrôle 

Le contrôle administratif, technique et financier du syndicat est exercé dans les conditions fixées 
par l’arrêté préfectoral constitutif. 
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Titre IV 
 

Dispositions diverses 
 

Article 20 : Mise à disposition des biens 

Conformément à l’article L. 5721-6-1 du CGCT, les infrastructures et réseaux réalisés par les 
membres du syndicat avant leur adhésion, ainsi que l’ensemble des biens meubles et immeubles  
devenus nécessaires à l'exercice de la compétence du syndicat mixte, sont mis à disposition de 
plein droit au syndicat mixte. Concernant les infrastructures, ne sont mises à disposition que celles 
présentant une utilité d’exploitation.   
 
La mise à disposition est constatée par un procès-verbal établi entre le syndicat mixte et le 
membre à l’origine du transfert.  
 
Le syndicat assure la charge de l’ensemble des droits et obligations afférents aux biens mis à 
disposition.  
 
Les contrats sont exécutés dans les conditions antérieures jusqu’à leur échéance, sauf accord 
contraire des parties. La substitution de personne morale aux contrats conclus par les membres 
adhérents n’entraîne en aucun droit à résiliation ou à indemnisation pour le co-contractant. Le 
membre qui transfère la compétence informe les co-contractants de cette substitution. 
 
Le syndicat choisit lors de son installation les modalités d’amortissement qui seront appliquées aux 
biens mis à disposition. 
 

Article 21 : Mise à disposition de services  

Conformément à l’article L. 5721-9 du CGCT, les services d'une collectivité territoriale ou d’un 
EPCI membres peuvent être en tout ou partie mis à disposition du syndicat mixte pour l'exercice 
de ses compétences. Une convention, conclue entre le syndicat et les membres, fixe alors les 
modalités de cette mise à disposition. 
 
Le Président du syndicat mixte adresse directement au chef de service mis à disposition toutes 
instructions nécessaires à l'exécution des tâches qu'il confie audit service. Il contrôle l'exécution de 
ces tâches. 
Il peut donner, sous sa surveillance et sa responsabilité, par arrêté, délégation de signature au 
chef dudit service pour l'exécution des missions qu'il lui confie en application de l'alinéa précédent. 
 

Article 22 : Adhésion et retrait 

22.1 Adhésion d’un nouveau membre 
 
Toute collectivité ou groupement de collectivités disposant de la compétence telle que définit à 
l’article L. 1425-1 du CGCT, dès lors qu’il est situé au moins pour partie sur le territoire 
départemental, peut adhérer au syndicat. 
 
L’adhésion est soumise à l’accord de la majorité des deux tiers des membres du comité syndical 
qui en fixe la date d’effet. 
 

22.3 Retrait d’un membre 
 
Le retrait n’est possible que pour les membres adhérant depuis dix ans au moins au Syndicat.  
 
Tout membre pourra, par décision de son assemblée délibérante, quitter le syndicat mixte suite à 
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un préavis de 6 mois et accord du Comité syndical pris à la majorité des deux tiers.  
 
Conformément à l’article L. 5721-6-2 du CGCT, le retrait d’un membre du syndicat s’effectue dans 
les conditions prévues à l’article L. 5211-25-1 du CGCT.  
Lorsque les biens meubles et immeubles ont été acquis ou réalisés ou lorsque la dette a été 
contractée, postérieurement à l’adhésion au syndicat, la répartition de ces biens ou du produit de 
leur réalisation ainsi que celle du solde de l'encours de la dette est fixée par accord entre les 
membres. A défaut, il revient au représentant de l'Etat de fixer cette répartition. 
 

Article 23 : Modifications statutaires 

Les modifications statutaires sont décidées à la majorité des deux tiers des membres du comité 
syndical. 
 
En cas d’adhésion ou de retrait d’un membre, la composition du Comité syndical fait l’objet d’une 
modification statutaire. 
 

Article 24 : Dissolution 

La dissolution intervient en application des dispositions des articles L. 5721-7 et L. 5721-7-1 du 
CGCT.  
 
En cas de dissolution, les collectivités continueront d’assurer la charge des emprunts dans leurs 
conditions contractuelles. 
 
L’arrêté de dissolution détermine, sous la réserve des droits des tiers et dans le respect des 
dispositions des articles L. 5211-25-1 et L. 5211-26, les conditions dans lesquelles le syndicat est 
liquidé. 
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Le Président du Département du Lot 

 
 
 
 
 
 

Le Président de la Fédération départementale 
d'énergies du Lot 

 
 
 
 
 

Le Président de la Communauté de communes 
Causses et Vallée de la Dordogne  

 
 
 
 
 

Le Président de la Communauté de communes 
Grand Figeac  

 
 
 
 
 

Le Président de la Communauté de communes 
de la Vallée du Lot et du Vignoble 

 
 
 
 
 

Le Président de la Communauté de communes 
Quercy-Bouriane 

 
 
 
 
 

Le Président de la Communauté de communes 
du Quercy Blanc  

 
 
 
 
 

Le Président de la Communauté de communes 
du Pays de Lalbenque-Limogne 

 
 
 
 
 

Le Président de la Communauté de communes 
Cazals-Salviac 

 
 
 
 

Le Président de la Communauté de communes 
du Causse de Labastide-Murat 

 
 
 
 
 

Le Président de la Communauté de communes 
du Villefranchois 
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  Syndicat mixte Lot numérique 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
 
 

Délibération n° CS2017/03 : Modification du règleme nt intérieur 
 
 
L’an deux mille dix sept, le 25 janvier, les membres du comité syndical, régulièrement convoqués, 
se sont réunis à Cahors sous la présidence de monsieur André MELLINGER, Président. 
 
Étaient présents : 
Représentants du Département du Lot 
Messieurs Christian DELRIEU, André MELLINGER 
Représentant de la Fédération départementale d’énergies du Lot 
Monsieur Guillaume BALDY 
Représentants des Communautés de communes 
Messieurs Gérard ALAZARD, Elie AUTEMAYOUX, Christian CAUDRON, Thierry CHARTROUX, 
Jean-Michel COSTES, Joseph GOUSSET, Stéphane MAGOT, Thierry MARTIN, SABRAZAT 
Jean-Pierre 
 
Etaient représentés par pouvoir : 
Pour le Département du Lot, ont donné pouvoir 
Monsieur Pascal LEWICKI par monsieur André MELLINGER 
Monsieur Serge BLADINIERES par monsieur Christian DELRIEU 
Pour la Fédération départementale d’énergies du Lot, a donné pouvoir 
Monsieur Claude TAILLARDAS par monsieur Guillaume BALDY 
Pour les communautés de communes, a donné pouvoir 
Monsieur Jean-Yves LANDAS par monsieur Thierry CHARTROUX 
 
Etaient excusés : 
Pour le Département du Lot : MM. Serge BLADINIERES, Pascal LEWICKI 
Pour la Fédération départementale d’énergies du Lot : M. Claude TAILLARDAS 
Pour les communautés de communes : M. Jean-Yves LANDAS 
 
Etaient absents : 
Pour les communautés de communes : Mme Marie-José SABEL, M. Gyl CRAYSSAC 
 
 

Nombre de délégués En exercice 18  
 Présents 12 (12 titulaires) 

 Pouvoir(s) 4  
 Absent(s) 2  
 Votants 16  
    

Date de la convocation 16 janvier 2017  
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Délibération n° CS2017/03 : Modification du règleme nt intérieur 
 
La fusion de certains EPCI au 1er janvier 2017 impacte le règlement intérieur du syndicat. En effet, 
l’annexe 1 « répartition des sièges et des voix » ainsi que l’annexe 2 « clés de répartition 
financières » doivent être modifiées pour prendre en compte la nouvelle composition du comité 
syndical 
 

� � � 
 
Après en avoir délibéré, le comité syndical DECIDE À L’UNANIMITÉ  : 

� d’adopter le règlement intérieur modifié tel que présenté en annexe. 
 
 
 
 

Fait à Cahors, le 25 janvier 2017 
 

Le président du syndicat mixte 
 
 
 

André MELLINGER 
 

_____________________________ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Certifié exécutoire compte tenu de la transmission en préfecture le                               
et de la publication le                                
 
Le délai de recours éventuel devant le tribunal administratif est fixé à deux mois à compter de la 
date de publication. 
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Annexe – Règlement intérieur modifié 

 

 

SYNDICAT MIXTE 
 

 
 
 
 
 
 

Règlement intérieur 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Version du 25 janvier 2017 
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Titre I : Organisation du syndicat 
 

Chapitre 1 – Le comité syndical 
 
Article 1 : Composition du comité 
 
Afin de compléter les dispositions présentées à l’article 7 des statuts, l’annexe 1 au présent 
règlement précise la répartition des sièges et des voix des membres au comité syndical. 
Le tableau correspondant sera revu à chaque modification du périmètre syndical (adhésion ou 
retrait de membres, fusion ou variations de périmètre d’EPCI). 
 
Article 2 : Compétences 
 
Le comité syndical règle par ses délibérations les affaires relevant de la compétence du syndicat 
mixte. 
Il peut déléguer une partie de ses attributions au Président du syndicat ou au Bureau, excepté ses 
compétences exclusives listées à l’article 12 des statuts.   
 
 

Chapitre 2 – Le Président 
 
Article 3 : Election 
 
Pour l’élection du Président, la présence ou la représentation de la majorité absolue des délégués 
est requise. Si cette condition n’est pas remplie, le comité peut se réunir de droit au moins cinq 
jours plus tard sans condition de quorum. 
 
Article 4 : Attributions 
 
Outre ses compétences exclusives (article 11 des statuts), le Président peut être chargé de 
certaines attributions par délégation du comité syndical, à l’exception des compétences exclusives 
de ce dernier (article 12 des statuts), et dans les conditions prévues à l’article L. 5211-10 du Code 
général des collectivités territoriales (CGCT). 
A chaque réunion du comité, il devra rendre compte à celui-ci des décisions prises en vertu de 
cette disposition.  
 
Article 5 : Délégation de fonction et de signature du Président 
 
Prévues à l’article 11 des statuts, ces délégations s’exercent dans les conditions prévues à l’article 
L. 5211-9 du CGCT. 
 
 

Chapitre 3 – Le Bureau 
 
Article 6 : Election 
 
Pour l’élection du Bureau, la présence ou la représentation de la majorité absolue des délégués 
est requise. Si cette condition n’est pas remplie, le comité peut se réunir de droit au moins cinq 
jours plus tard sans condition de quorum. 
 
Article 7 : Attributions 
 
Le Bureau prend des décisions relevant des attributions qu’il tient de toute délégation consentie 
par le comité syndical dans les conditions prévues par l’article 12 des statuts et l’article L. 5211-10 
du CGCT. 
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Article 8 : Fonctionnement 
 
L’article 13 des statuts détermine les modalités de fonctionnement du Bureau. 
Il est toutefois précisé : 
- la convocation est envoyée par messagerie électronique à l’adresse indiquée par chaque 

membre du Bureau, 
- qu’en cas d’urgence la convocation est envoyée au moins un jour franc avant la réunion 
- qu’un compte-rendu de la réunion est envoyé aux membres du Bureau le plus rapidement 

possible, 
- que le Bureau rend compte au comité syndical des décisions prises en vertu de l’article 

L. 5211-10 du CGCT. 
 
 
 Chapitre 4 – Les commissions 
 
Article 9 : Les commissions consultatives 
 
Le comité désigne les membres des commissions qu’il constitue, et parmi eux leur Président. 
 
Les commissions sont convoquées par leur Président. Le Président du syndicat mixte peut, de 
droit, assister à la réunion. 
La convocation est envoyée par messagerie électronique à chaque délégué membre de la 
commission, 5 jours au moins avant la date de la réunion de la commission. 
Les séances des commissions ne sont pas publiques. 
Le Président de chaque commission en dirige les débats. Il peut décider de la présence et 
l’assistance de toutes personnes qualifiées. 
Les commissions étudient les dossiers qui font l’objet de leurs travaux, émettent des avis et 
formulent des propositions. Ces avis et propositions sont collégiaux. Au besoin, un vote à main 
levée a lieu à la majorité des membres présents à la séance. 
Un compte-rendu des travaux est dressé à l’issue de chaque commission et adressé à ses 
membres le plus rapidement possible.  
 
Article 10 : Le Comité d’experts 
 
L’article 14 des statuts définit le principe de création et le rôle du comité d’expert. 
Le cas échant, le comité syndical ou le Bureau décident de sa composition et des modalités de 
son fonctionnement. 
 
Article 11 : Commission d’appel d’offres (CAO) 
 
Le comité syndical élit en son sein, au scrutin de liste, une commission d’appel d’offres, dans le 
respect des conditions prévues par l’article L. 1411-5 du CGCT. 
En plus du Président du syndicat mixte ou de son représentant, président, elle se compose de cinq 
délégués titulaires et de leurs cinq suppléants, désignés dans le respect du principe de la 
représentation proportionnelle du poids des membres et selon le mode de scrutin de la 
représentation proportionnelle au plus fort reste. 
La CAO est compétente pour statuer sur tout marché de droit public conclu avec le Syndicat mixte. 
Ses membres ont voix délibératives. Le Président possède une voix prépondérante en cas de 
partage égal des voix. 
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Article 12 : Commission de délégation de Services P ublics (DSP) 
 
Le comité syndical élit en son sein, au scrutin de liste, une commission de délégation de services 
publics, dans le respect des conditions prévues par l’article L. 1411-5 du CGCT. 
En plus du Président du syndicat mixte ou de son représentant, président, elle se compose de cinq 
délégués titulaires et de leurs cinq suppléants, désignés dans le respect du principe de la 
représentation proportionnelle du poids des membres et selon le mode de scrutin de la 
représentation proportionnelle au plus fort reste.  
La commission de DSP est compétente pour statuer pour toute délégation de service public 
conclue par le syndicat mixte. Ses membres ont voix délibérative. Le Président possède une voix 
prépondérante en cas de partage égal des voix.  
 
Article 13 : Commission Consultative des Services P ublics Locaux (CCSPL) 
 
Dans le cadre de l’article L. 1413-1 du CGCT, le comité syndical crée une commission consultative 
des services publics locaux pour l’ensemble des services publics qu’il confie à un tiers par 
convention de délégation de service public ou qu’il exploite en régie dotée de l’autonomie 
financière. 
Cette commission est présidée par le Président du syndicat, ou son représentant, et comprend des 
membres du comité syndical, désignés dans le respect du principe de la représentation 
proportionnelle, ainsi que des représentants d’associations locales, nommés par le comité 
syndical. Elle peut inviter, sur proposition du Président, toute personne dont la consultation lui 
parait utile. 
Elle est consultée pour avis par le comité syndical sur tout projet de délégation de service public, 
de création d’une régie dotée de l’autonomie financière et de tout projet de partenariat. 
La commission se prononce chaque année sur les rapports établis par les délégataires de service 
public dans les conditions prévues à l’article L.1413-1 du CGCT. 
 
 

Titre II : Fonctionnement du syndicat mixte 
 

Chapitre 5 – Tenue des réunions du comité syndical 
 
Article 14 : Convocation 
 
Pour le comité d'installation, la convocation est adressée aux délégués par courrier et messagerie 
électronique à l’adresse indiquée par chacun d’eux. 
Pour les comités ultérieurs, les convocations et les documents afférents seront adressés aux 
délégués par messagerie électronique à l'adresse indiquée par chacun d'eux. Chaque délégué 
devra attester formellement de la bonne réception. 
En cas d’urgence, le délai de convocation peut être réduit à un jour franc. Les délégués syndicaux 
se prononcent sur l’urgence au début de la séance après compte-rendu du Président, et peuvent 
renvoyer tout ou une partie de l’ordre du jour à une réunion ultérieure (article L. 2121-12 du 
CGCT).  
 
Article 15 : Ordre du jour 
 
Les délégués syndicaux et les membres associés peuvent demander, par courrier, l’inscription 
d’un sujet à l’ordre du jour, au moins trois jours avant la réunion. Le Président décide seul de 
l’inscription, ou non. 
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Article 16 : Quorum 
 
Afin d’assurer la validité des délibérations, le Président vérifie à l’ouverture de la séance que la 
majorité des délégués sont présents ou représentés. 
Dans le cas du retrait de l’un des délégués au cours de la réunion, le quorum est de nouveau 
vérifié avant la mise en délibéré des affaires suivantes. 
 
Article 17 : Délégué suppléant 
 
En cas d’empêchement de l’un des délégués, son suppléant  le remplace et vote en son nom 
propre. 
Si le délégué se présente par la suite, il reprend sa capacité d’expression délibérative. 
 
Article 18 : Publicité des réunions 
 
Les réunions du comité syndical sont publiques. 
A la demande du Président ou de trois membres du comité, à la majorité absolue des membres 
présents et sans débat, il peut être décidé une réunion à huit clos du comité syndical. 
 
 

Chapitre 6 – Débat de l’assemblée 
 
Article 19 : Prise de parole et police de l’assembl ée 
 
Le Président dirige les débats, donne la parole aux délégués syndicaux. Celle-ci est accordée par 
le Président en fonction de l’ordre des inscriptions et des demandes. Néanmoins, l’auteur et le 
rapporteur d’une proposition sont entendus quand ils le demandent. Le Président accorde toujours 
la parole en cas d’appel au règlement. Si nécessaire, il peut fixer une durée de prise de parole 
maximale.  
 
Le Président peut prononcer l’interruption des débats à tout moment, et clôture la séance.  
Il assure la police de l’assemblée dans le cadre fixé par l’article L. 2121-16 du CGCT. Il peut ainsi 
faire expulser de l’auditoire toute personne troublant l’ordre. 
 
Article 20 : Présentation des projets de délibérati on 
 
Le Président présente au comité syndical les questions inscrites à l’ordre du jour. 
 
 

Chapitre 7 – Vote et publicité 
 
Article 21 : Absence d’un délégué 
 
En cas d’empêchement d’un délégué titulaire, son remplacement par le délégué suppléant est 
prioritaire par rapport à une éventuelle procuration. La procuration devra être établie en direction 
d’un délégué de la même entité adhérente (Département, EPCI, Fédération départementale 
d'énergies). 
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Article 22 : Modalités de vote 
 
Le comité syndical vote les questions soumises à délibération de trois manières en accord avec 
l’article L. 2121-21 du CGCT : 

- le vote à main levée constitue la procédure ordinaire. Il est constaté par le Président. En 
cas d’égalité des voix, le Président a voix prépondérante ; 

- le scrutin secret est obligatoire pour procéder à une nomination ou pour l’élection des 
membres du Bureau, et lorsqu’au moins un tiers des délégués le demande. Les deux 
premiers tours requièrent la majorité absolue des voix pour l’adoption de la délibération et 
la majorité relative pour le troisième ; 

- le scrutin public nominatif a lieu sur demande d’au moins un quart des membres présents. 
Il procède comme suit : chaque délégué est doté d’un bulletin de vote, qu’il dépose dans 
l’urne avec notification de son acceptation ou de son refus, ainsi que de son nom. Le 
Président clôt le scrutin après avoir constaté le vote de tous les délégués, et assure le 
décompte. Le registre des délibérations comporte le nom des votants, ainsi que le sens de 
leur vote. 

 
Dans ces deux derniers cas, la demande de scrutin porte sur un vote déterminé et non sur 
l’ensemble des votes de la séance. 
Le Président juge le déroulement des votes et en proclame les résultats. 
 
Article 23 : Mesures de publicité 
 
Le compte-rendu des séances est affiché au siège du syndicat sous huit jours. 
Les actes réglementaires sont publiés dans un recueil des actes administratifs, mis à disposition 
du public. 
Dans le cadre de l’article L. 5421-3 du CGCT, les actes réglementaires sont transmis dans le mois 
au Département pour affichage. 
 
 

Chapitre 8 – Droit des élus 
 
Article 24 : Information des élus 
 
Tout membre du comité syndical a le droit, dans le cadre de sa fonction, d’être informé des affaires 
soumises à délibération du syndicat mixte, conformément à l’article L. 2121-13 du CGCT. 
Durant les cinq jours précédant la réunion du comité syndical, ils peuvent consulter les documents 
préparatoires sur place au siège du syndicat, aux heures ouvrables. Dans le cas où ils voudraient 
consulter les documents en dehors de ces dernières, ils peuvent en faire la demande écrite au 
Président du syndicat, qui y répondra dans les meilleurs délais. Dans tous les cas, les dossiers 
sont tenus à disposition des délégués en séance. 
Le compte-rendu de la réunion précédente du comité syndical est soumis au vote pour 
approbation au début de la séance suivante. 
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Chapitre 9 – Budget 

 
Article 25 : Débat d’orientation budgétaire (DOB) 
 
Les orientations générales de l’exercice à venir sont discutées lors de la réunion du comité 
syndical précédant celle du vote du budget. Afin de préparer ce débat, le Président joint à la 
convocation, envoyée au moins cinq jours avant la réunion, une synthèse de l’analyse financière 
rétrospective et prospective du syndicat mixte.  
 
L’année de création du syndicat, en raison de son installation récente, le vote du budget pourra 
intervenir sans DOB préalable. 
 
Article 26 : Détermination du budget 
 
Le Président propose le budget primitif du syndicat, et si besoin le budget supplémentaire et les 
décisions modificatives de ce budget. Le comité syndical vote le budget par chapitre. 
Le vote du compte administratif a lieu avant le 30 juin de l’année suivant l’exercice budgétaire. 
Les budgets du syndicat mixte et leurs documents annexes sont mis à la disposition du public 
dans un délai de quinze jours suivant leur vote, dans les conditions prévues par les textes. 
 
Article 27 : Dépenses 
 
Conformément à l’article 18 des statuts du syndicat mixte, une contribution est versée 
obligatoirement chaque année par les membres du syndicat. 
 
Globalement, le Département et les EPCI contribueront aux charges d'investissement liées au 
projet d’aménagement numérique. Sur la part des dépenses d'investissement éligibles au 
cofinancement régional, après déduction des subventions perçues auprès de l'Union européenne, 
de l'État et de la Région, la contribution des EPCI n'excédera pas le tiers du reste à charge du 
syndicat. 
 
Les dépenses de fonctionnement liées au projet d’aménagement numérique (frais financiers, 
subvention de l'exploitation des réseaux) et les dépenses d'investissement hors assiette de la 
subvention régionale seront réparties entre les EPCI et la FDEL, avec une contribution globale de 
la FDEL plafonnée à 300 000 euros par an. 
 
Les clefs de répartition précisant les contributions des membres du syndicat sont définies dans 
l’annexe 2 au présent règlement intérieur. Le niveau des participations résultant de cette répartition 
s’applique aux montants de dépenses votées par le comité syndical lors de l’élaboration de son 
budget. 
 
Le calcul de chaque contribution sera revu lors de l’adhésion ou du retrait d’un membre du 
syndicat. 
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Article 28 : Ressources 
 
I. Cofinancements publics 
 
Pour la réalisation de tout programme d’investissement, les engagements financiers du syndicat 
seront strictement conditionnés par l’obtention de cofinancements publics (Région Midi-Pyrénées, 
Etat, Union européenne). 
 
Les cofinancements obtenus seront rapportés au montant de l’investissement total et participeront 
à l’équilibre financier du projet. 
 
Le respect de cet équilibre sera constaté par délibération du comité syndical préalablement à toute 
approbation du ou des programmes concerné(s). 
 
II. Recettes d'exploitation 
 
Les recettes d'exploitation sont perçues auprès des opérateurs délégataires qui exploitent les 
réseaux construits par le syndicat mixte. Elles concernent essentiellement la redevance de mise à 
disposition des infrastructures.  
 
Ces recettes intègrent la comptabilité analytique propre à chaque composante technologique et 
viennent en déduction des participations appelées au titre de chacune de ces composantes. 
 
 

Chapitre 10 – Règlement intérieur 
 
Article 29 : Modification du présent règlement 
 
Le présent règlement peut être modifié à tout moment à la demande ou sur proposition du 
Président ou de la majorité des membres en exercice.  
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Annexe 1 – Répartition des sièges et des voix 

 

Nom de la Collectivité 
Nombre de sièges Nombre de voix 

par siège 
Nombre total 

de voix 

Titulaires Suppléants 

Département du Lot 4 4 7 28 

Fédération départementale 
d'énergies du Lot 

2 2 6 12 

Sous total 6 6 - 40 

Communauté de communes 
Causses et Vallée de la Dordogne 

3 3 

Cauvaldor : 
9 9 

Cère et Dordogne : 
2 2 

Sousceyrac-en-Quercy 
1 1 

Communauté de communes 
Grand Figeac 

2 2 

Grand Figeac : 
9 9 

Haut-Ségala : 
2 2 

Communauté de communes de la 
Vallée du Lot et du Vignoble 

1 1 4 4 

Communauté de communes 
Quercy-Bouriane 

1 1 4 4 

Communauté de communes du 
Causse de Labastide-Murat 

1 1 2 2 

Communauté de communes du 
Pays de Lalbenque-Limogne 

1 1 2 2 

Communauté de communes du 
Quercy Blanc 

1 1 2 2 

Communauté de communes 
Cazals-Salviac 1 1 2 2 

Communauté de communes du 
Villefranchois 

1 1 1 1 

Sous total 12 12 - 40 

Total 18 18 - 80 
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Annexe 2 – Clés de répartition financière 

(version du 25 janvier 2016) 
 
1. Objet 
Conformément à l’article 18 des statuts du syndicat mixte, les dépenses d'investissement et de 
fonctionnement liées à la mise en œuvre du projet d'aménagement numérique sont réparties entre 
les membres du syndicat selon des clés votées par le comité syndical et annexées au règlement 
intérieur.  
 
Le présent document constitue l'annexe au règlement intérieur et précise les clés de répartition 
financière entre les membres du syndicat. Pour être applicable, il doit être approuvé par le comité 
syndical. 
 
 
2. Répartition des charges à caractère général 
Les charges à caractère général comprennent les moyens humains et matériels du syndicat, en 
particulier les coûts de mise à disposition de services.  
 
Conformément à l'article 18-I des statuts, ces charges sont réparties entre le Département, la 
Fédération départementale d'énergies et les EPCI selon la clé statutaire, donc respectivement 
35 %, 15 % et 50 %. 
 
La répartition des contributions entre les EPCI s’effectue selon le critère démographique fondé sur 
le chiffre de la population DGF. 
 
A noter que : 

- pour la Communauté de communes Grand Figeac et la Communauté de communes du 
Villefranchois, seule la population des communes situées dans le Lot est prise en compte ; 

- la base de calcul exclut la population de la Communauté d’agglomération du Grand 
Cahors. 

 
Membres Part (%) Population Part (%) 

Département du Lot 35%   

Fédération départementale d'énergies du Lot 15%   

Communauté de communes Cazals-Salviac  6 450 2,05% 

Communauté de communes Causses et Vallée de la Dordogne  54 231 17,28% 

Communauté de communes de la Vallée du Lot et du Vignoble  17 187 5,48% 

Communauté de communes du Pays de Lalbenque-Limogne  9 642 3,07% 

Communauté de communes du Quercy Blanc 50% 9 253 2,95% 

Communauté de communes Grand Figeac  42 288 13,47% 

Communauté de communes Quercy-Bouriane  12 059 3,84% 

Communauté de communes du Causse de Labastide-Murat  5102 1,63% 

Communauté de communes du Villefranchois  713 0,23% 

TOTAL 100% 156 925 50% 
source population DGF 2015 
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3. Répartition pour le projet d'aménagement numériq ue 

3.1 Les catégories de dépenses 

Pour le projet d’aménagement numérique et afin de maximiser la subvention de la Région, il 
convient de distinguer les dépenses éligibles au cofinancement régional de celles qui ne le sont 
pas. Les dépenses subventionnées par la Région sont les dépenses d'investissement réalisées 
dans le cadre de la mise en œuvre du cahier des charges « France très haut débit – Réseaux 
d'initiative publique (version 2015) ».  
 
Dans la suite du présent document, on distinguera trois catégories de dépenses : 

� « investissements subventionnés »  

Les investissements qui pourront bénéficier du cofinancement de la Région. Il s'agit de tous 
les investissements liés à la mise en œuvre des composantes montée en débit, radio et 
satellite, ainsi que ceux de la construction du réseau passif FTTH/FTTE et des raccordements 
finaux. 

� « charges d'exploitation » 

Les charges d'exploitation comprennent les dépenses d'investissement non éligibles à la 
subvention régionale, c'est-à-dire l'activation du réseau FTTH/FTTE, les frais de maintenance 
et de commercialisation des différents réseaux construits par le syndicat, et les subventions 
d'exploitation à verser le cas échéant aux opérateurs délégataires. 

� « frais financiers » 

Il s'agit des frais financiers induits par les emprunts contractés par le syndicat. 
 

3.2 Les investissements subventionnés 

Après déduction des subventions de l'État, de l'Union européenne, de la Région, les 
« investissements subventionnés » sont pris en charge à hauteur de : 

� 77 % par le Département, 

� 23 % par les EPCI. 
 

3.3 Les charges d'exploitation et les frais financi ers 

Les « charges d'exploitation » et les « frais financiers » sont répartis entre : 

� la FDEL dont la contribution globale annuelle au syndicat est plafonnée à 300 000 euros, 
montant qui inclut nécessairement sa contribution aux charges à caractère général, 

� les EPCI qui financent la part restante. 
 

3.4 Les recettes 

Les plans d'affaires prévisionnels élaborés pour chaque composante technologique font apparaître 
les recettes d'exploitation suivantes : 

� redevance versée par Orange pour la mise à disposition des liaisons optiques dans le cadre 
de la montée en débit ; 

� redevance d'affermage versée par l'opérateur délégataire exploitant le réseau radio ; 

� redevance d'affermage versée par l'opérateur délégataire exploitant le réseau fibre optique 
(FTTH et sites prioritaires). 

 
Ces recettes seront intégrées dans le plan de financement et viennent en déduction des 
investissements à supporter par le syndicat, et donc des charges à répartir entre les membres. 
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4. Clés de répartition par composantes technologiqu es 
 
Pour préciser la part revenant à la charge de chaque EPCI , les principes de base exposés 
précédemment sont affinés selon des clés de répartition par « composantes technologiques » afin 
de tenir compte des investissements effectivement réalisés sur les territoires de chacun des 
membres et des options laissées à l'initiative des EPCI. 

 
Le définition de ces clés de répartition par « composantes technologiques » (PICT) est la 
suivante : 
 
« Clés PICT » = prorata des investissements par com posantes technologiques  
 
Les clés de répartition « PICT » par composantes technologiques s'appliquent uniquement aux 
EPCI. 
 
Différentes solutions technologiques sont mobilisées pour réaliser l'aménagement numérique 
prévu par le schéma directeur, avec d'importantes disparités dans les coûts de mise en œuvre. Le 
satellite et la radio sont relativement peu onéreux par rapport à la montée en débit ADSL, le 
déploiement de la fibre optique étant le plus coûteux. 
 
Les clés de répartition « PICT » visent à assurer une péréquation entre les territoires, en appelant 
auprès des EPCI une contribution calculée sur la base d'un coût moyen par foyer couvert ou 
raccordé par une même technologie, coût moyen établi à l'échelle départementale. Elles visent 
également à maintenir une certaine équité en instaurant une comptabilité par technologie, ceci 
pour refléter des coûts en rapport avec la technologie effectivement présente sur chaque territoire. 
 
La part revenant à chaque EPCI est calculée en appliquant les clés PICT aux charges 
d'investissements, aux charges d'exploitation et aux frais financiers.  
 
Pour simplifier, les appels de fonds du syndicat auprès des EPCI seront lissés sur la toute la durée 
de mise en œuvre de la phase 1 du programme, y compris la durée des emprunts.  
 
Ces clés de répartition pourront faire l’objet de modifications en fonction des évolutions majeures 
du projet. 
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4.1 Réseau fibre optique  (clé PICT_Fibre) 

 
Une péréquation départementale est appliquée sur la participation des EPCI. 
La clé de répartition PICT_Fibre est établie sur la base des coûts relatifs à la construction, à 
l'activation et à l'exploitation des prises FTTH et des coûts de réalisation du réseau fibre optique 
raccordant les sites prioritaires. 
 
La part des investissements FTTH à charge des EPCI divisée par le nombre total de prises FTTH 
réalisées dans le département permet d'établir le prix moyen d'une prise FTTH. 
De la même manière, la part des investissements "sites prioritaires" à charge des EPCI divisée par 
le nombre total de sites prioritaires réalisés dans le département permet d'établir le prix moyen 
d'un site prioritaire. 
 
La clé PICT_Fibre d'un EPCI est calculée comme suit : 
 
 
Clé PICT_Fibre = Nb local prises FTTH x (coût moyen prise / coût total FTTH) 
                              + Nb local sites prioritaires x (coût moyen site / coût total sites prioritaires) 
 
 
Ainsi les coûts de réalisation du réseau fibre optique (fibre jusqu'à l'abonné FTTH et sites 
prioritaires) sont répartis de la manière suivante entre les membres du syndicat : 
 
 

Membres du syndicat 
Nb lignes 
FTTH * 

Nb sites 
prioritaires** 

Répartition Clé PICT_Fibre 

FDEL   

jusqu'à 300 000 € sur projet 
global dont part de charges 

générales, reste sur charges 
d'exploitation et frais financiers 

DEPARTEMENT   
77% des investissements 

subventionnés 

CC Cazals-Salviac - 4 0,25% 

CC Causses et Vallée de la Dordogne 12 880 33 35,79% 

CC de la Vallée du Lot et du Vignoble 7 742 11 20,91% 

CC du Pays de Lalbenque-Limogne - 6 0,38% 

CC du Quercy Blanc - 6 0,38% 

CC Grand Figeac 9 524 29 26,74% 

CC Quercy-Bouriane 5 694 8 15,36% 

CC Causse de Labastide-Murat - 3 0,19% 

CC du Villefranchois - 0 - 

TOTAL 35 840 100 100% 

 
(*) : Nombre de lignes issu de l'étude d'ingénierie de 2014 
(**) : Sites prioritaires localisés hors des plaques FTTH 
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4.2 Montée en débit  (clé PICT_MED) 
 
Une péréquation départementale est appliquée sur la participation des EPCI. 
 
La clé de répartition PICT_MED est établie sur la base des coûts relatifs à la réalisation des 
opérations de montée en débit PRM et des travaux de raccordement à la fibre optique des nœuds 
de raccordement d'abonnés (NRA) non opticalisés. 
 
Le total des investissements à charge des EPCI sur la montée en débit est divisé par le nombre 
total de lignes concernées par ces opérations dans le département (données Orange d'octobre 
2015) ce qui permet d'établir le coût moyen d'une ligne montée en débit (ligne MED). 
De la même manière, les investissements à charge des EPCI sur l'opticalisation des NRA sont 
divisés par le nombre total de lignes concernées dans le département ce qui permet d'établir le 
coût moyen d'une ligne rattachée à un NRA opticalisé (ligne NRA-O). 
 
La clé PICT_MED d'un EPCI est calculée comme suit : 
 
Clé PICT_MED = Nb local lignes MED x (coût moyen ligne MED / coût total MED) 
                              +  Nb local lignes NRA-O x (coût moyen ligne NRA-O / coût total NRA-O) 
 
Ainsi les coûts de réalisation des aménagements du réseau ADSL (montée en débit et 
opticalisation des NRA) sont répartis de la manière suivante entre les membres du syndicat : 
 

Membres du syndicat 
Nb lignes 

PRM * 
Nb lignes 
NRA-O * 

Répartition Clé PICT_MED 

FDEL   

jusqu'à 300 000 € sur projet 
global dont part de charges 

générales, reste sur charges 
d'exploitation et frais financiers 

DEPARTEMENT   
77% des investissements 

subventionnés 

CC Cazals-Salviac 732 - 4,58% 

CC Causses et Vallée de la Dordogne 4 788 311 36,46% 

CC de la Vallée du Lot et du Vignoble 1 171 - 7,33% 

CC du Pays de Lalbenque-Limogne 1 172 451 16,75% 

CC du Quercy Blanc 818 - 5,12% 

CC Grand Figeac 3 565 - 23,32% 

CC Quercy-Bouriane 315 - 1,97% 

CC Causse de Labastide-Murat 278 - 1,74% 

CC du Villefranchois - 179 3,73% 

TOTAL 12 839 941 100% 

 
(*) : Nombre de lignes basé sur les données BLC Orange d'octobre 2015 
 Non comprises les 705 lignes PRM et 278 lignes NRA-O à réaliser sur le territoire du Grand Cahors. 
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4.3 Réseau Radio  (clé PICT_Radio) 

 
Une péréquation départementale est appliquée sur la participation des EPCI. 
 
La clé de répartition PICT_Radio est établie sur la base des zones territoriales à couvrir par le 
réseau radio. A une zone territoriale cible du réseau Radio est généralement associé un point haut 
équipé d'une antenne et alimenté en énergie. 
 
Le total des investissements à charge des EPCI sur la montée en débit est divisé par le nombre 
total de lignes concernées par ces opérations dans le département (données Orange d'octobre 
2015) ce qui permet d'établir le coût moyen d'une ligne montée en débit (ligne MED). 
 
Les investissements à charge des EPCI sur la composante Radio sont répartis entre les EPCI au 
prorata du nombre des zones cibles présentes sur leurs territoires respectifs. 
 
La clé PICT_Radio d'un EPCI est calculée comme suit : 
 
 

Clé PICT_Radio = Nb local zones Radio / Nb total zones Radio 

 
 
Ainsi les coûts de la composante Radio sont répartis de la manière suivante entre les membres du 
syndicat : 
 
 

Membres du syndicat 
Nb 

Communes 
Radio 

Nb zones 
Radio 

Répartition Clé PICT_Radio 

FDEL   

jusqu'à 300 000 € sur projet 
global dont part de charges 

générales, reste sur charges 
d'exploitation et frais financiers 

DEPARTEMENT   
77% des investissements 

subventionnés 

CC Cazals-Salviac 5 9 7,63% 

CC Causses et Vallée de la Dordogne 20 35 29,67% 

CC de la Vallée du Lot et du Vignoble 5 7 5,93% 

CC du Pays de Lalbenque-Limogne 4 6 5,08% 

CC du Quercy Blanc 8 13 11,02% 

CC Grand Figeac 17 31 26,27% 

CC Quercy-Bouriane Labastide-Murat 3 6 5,08% 

CC Causse de Labastide-Murat 6 11 9,32% 

CC du Villefranchois - - - 

TOTAL 68 118 100% 
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4.4 Satellite  (clé PICT_Sat) 
 
La fourniture et l'installation d'un équipement d'accès au haut débit par satellite seront proposées 
aux usagers isolés non bénéficiaires des autres composantes technologiques. Chaque usager 
devra prendre en charge une part forfaitaire de son équipement satellitaire, ce qui conditionne un 
soutien de l’État. 
 
Les coûts liés à la fourniture et à l'installation de l'équipement d'accès par satellite font partie des 
« investissements subventionnés ».  
 
La part revenant à la charge de chaque EPCI est calculée au prorata du nombre de foyers équipés 
du satellite sur son territoire dans le cadre du projet. 
 
 

Clé PICT_Sat = Nb local foyers Satellite 

 
 
 
5. Téléphonie mobile 
Conformément à l'article 5 de ses statuts, le syndicat peut intervenir dans le domaine de la 
téléphonie mobile et exercer un accompagnement des collectivités membres dans le cadre de 
nouveaux programmes nationaux de couverture des zones blanches et zones non desservies en 
service de téléphone mobile. 
 
Si le syndicat répond à des appels à projets visant à améliorer la couverture en téléphonie mobile 
sur son territoire ou s'il est associé, en substitution des collectivités territoriales, aux programmes 
engagés par l'État dans ce domaine, les investissements et les frais de maintenance à charge du 
syndicat seront répartis de la manière suivante entre les membres : 

� 50 % par le Département, 

� 50 % par les EPCI. 
 
après déduction des subventions éventuelles de l'État, de l'Union européenne, de la Région. 
 
La répartition entre EPCI se fera au prorata du nombre de sites implantés sur le territoire de 
chaque EPCI. 
 
 
 



 
 

Délibération CS2017/04- séance du 25 janvier 2017    1 

 
  Syndicat mixte Lot numérique 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
 
 

Délibération n° CS2017/04 : 
Validation du procès-verbal de la séance du 15 sept embre 2016 

 
 
L’an deux mille dix sept, le 25 janvier, les membres du comité syndical, régulièrement convoqués, 
se sont réunis à Cahors sous la présidence de monsieur André MELLINGER, Président. 
 
Étaient présents : 
Représentants du Département du Lot 
Messieurs Christian DELRIEU, André MELLINGER 
Représentant de la Fédération départementale d’énergies du Lot 
Monsieur Guillaume BALDY 
Représentants des Communautés de communes 
Messieurs Gérard ALAZARD, Elie AUTEMAYOUX, Christian CAUDRON, Thierry CHARTROUX, 
Jean-Michel COSTES, Joseph GOUSSET, Stéphane MAGOT, Thierry MARTIN, SABRAZAT 
Jean-Pierre 
 
Etaient représentés par pouvoir : 
Pour le Département du Lot, ont donné pouvoir 
Monsieur Pascal LEWICKI par monsieur André MELLINGER 
Monsieur Serge BLADINIERES par monsieur Christian DELRIEU 
Pour la Fédération départementale d’énergies du Lot, a donné pouvoir 
Monsieur Claude TAILLARDAS par monsieur Guillaume BALDY 
Pour les communautés de communes, a donné pouvoir 
Monsieur Jean-Yves LANDAS par monsieur Thierry CHARTROUX 
 
Etaient excusés : 
Pour le Département du Lot : MM. Serge BLADINIERES, Pascal LEWICKI 
Pour la Fédération départementale d’énergies du Lot : M. Claude TAILLARDAS 
Pour les communautés de communes : M. Jean-Yves LANDAS 
 
Etaient absents : 
Pour les communautés de communes : Mme Marie-José SABEL, M. Gyl CRAYSSAC 
 
 

Nombre de délégués En exercice 18  
 Présents 12 (12 titulaires) 

 Pouvoir(s) 4  
 Absent(s) 2  
 Votants 16  
    

Date de la convocation 16 janvier 2017  
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Délibération n° CS2017/04 : Validation du procès-ve rbal de la séance du 
15 septembre 2016 
 
Le précédent comité du syndicat Lot numérique s’est déroulé le jeudi 15 septembre 2016 de 14h30 
à 17h. 
 
Cette réunion a permis d’attribuer les marchés relatifs à la composante montée en débit « Génie 
civil » et « PRM ». Elle a également permis d’approuver la convention constitutive du groupement 
de commandes avec le Syndicat intercommunal d'énergies du département de l'Aveyron et le 
Département de la Lozère, pour des prestations de maîtrise d’œuvre relatives à la construction du 
réseau fibre optique. Les caractéristiques de la DSP radio ont été approuvées de même que la 
souscription de contrats d’assurances. 
 
Conformément à l’article 24 du règlement intérieur, le procès-verbal de la séance précédente est 
soumis au vote pour approbation lors de la séance suivante. 
 

� � � 
 
Après en avoir délibéré, le comité syndical DECIDE À L’UNANIMITÉ  : 

� d’adopter le procès-verbal du comité syndical du 15 septembre 2016, tel que joint en 
annexe. 

 
 
 
 

Fait à Cahors, le 25 janvier 2017 
 

Le président du syndicat mixte 
 
 
 

André MELLINGER 
 

_____________________________ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Certifié exécutoire compte tenu de la transmission en préfecture le                               
et de la publication le                                
 
Le délai de recours éventuel devant le tribunal administratif est fixé à deux mois à compter de la 
date de publication. 
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Annexe – Procès-verbal de la séance du 15 septembre  2016 

 

 

 
 

Procès-verbal du Comité syndical  
du 15 septembre 2016 

 

 
 
L’an deux mille seize, le 15 septembre, les membres du comité syndical, régulièrement convoqués, se sont réunis à 
Cahors sous la présidence de monsieur André MELLINGER, Président. 
 
Étaient présents : 

Représentants du Département du Lot 
Messieurs Serge BLADINIERES, Christian DELRIEU, André MELLINGER 

Représentant de la Fédération départementale d’énergies du Lot 
Monsieur Guillaume BALDY 

Représentants des Communautés de communes 
Madame Emilie MESLEY ; messieurs Gérard ALAZARD, Elie AUTEMAYOUX, Christian CAUDRON, Thierry 
CHARTROUX, Joseph GOUSSET, Jean-Yves LANDAS, Stéphane MAGOT, Thierry MARTIN, SABRAZAT Jean-Pierre 
 
Etaient représentés par suppléance : 

Pour le Département du Lot, suppléait 
Madame Caroline MEY-FAU pour monsieur Pascal LEWICKI 

Pour la Fédération départementale d’énergies du Lot , suppléait 
Madame Monette DESTAMPES pour monsieur Claude TAILLARDAS 
 
Etaient absents : 

Pour le Département du Lot : Monsieur Pascal LEWICKI 
Pour la Fédération départementale d’énergies du Lot : Monsieur Claude TAILLARDAS 
Pour les communautés de communes : Messieurs Jean-Michel COSTES, Gyl CRAYSSAC 
 
 

Nombre de délégués En exercice 18  
 Présents 16 (14 titulaires et 2 suppléants) 
 Pouvoir 0  
 Absent 2  
 Votants 16  
    
Date de la convocation 05 septembre 2016  

 
 
 
 
INTRODUCTION ET ACCUEIL PAR LE PRÉSIDENT DU SYNDICAT 
 
Le président du syndicat, M. MELLINGER, accueille les participants et ouvre la séance à 14h30. 
 
Le président indique qu’il va présenter les points 1 à 7 du rapport ainsi qu’un additif.  
 

Point n°1 – Validation du procès-verbal de la séance du 19 juillet 2016 

 
Le Président rappelle que conformément à l’article 24 du règlement intérieur, le procès-verbal de la séance précédente 
est soumis au vote pour approbation au début de la séance suivante. 
 
Il appelle les observations des membres sur ce procès-verbal. 
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Aucune observation n’est à noter 
 

� � � 
 
Après en avoir délibéré, le comité syndical VALIDE À L’UNANIMITÉ  : 

� le procès-verbal de la séance du comité syndical du 19 juillet 2016. 
 

Point n°2 – ATTRIBUTION DES MARCHES RELATIFS A LA MONTEE EN D EBIT 

 
Le Président rappelle que le volet « montée en débit » du projet d’aménagement numérique est décomposé en deux 
marchés dont la durée est fixée à 3 ans : 
 

• Marché « PRM » 2016LN001 
Étude, réalisation et maintenance d'infrastructures de communications électroniques pour la mise en œuvre de l'offre 
PRM d'Orange et pour l'opticalisation de NRA dans le département du Lot. 
Le marché donnera lieu à un accord-cadre à bons de commande. 
Le montant a été estimé à 8 687 258,00€ HT (10 424 709,60 € TTC). 
 

• Marché « génie civil » 2016LN002 
Travaux de génie civil pour la construction d'infrastructures passives destinées à un réseau de collecte optique sur le 
territoire du département du Lot. 
Cette deuxième consultation a été décomposée en 3 lots géographiques (Nord, Sud et Est). 
Le marché donnera lieu à trois accords-cadres à bons de commande. 
Le montant a été estimé : 

o pour le Lot n°1 « secteur Nord » à 2 074 736,00 € HT (2 489 683,20 € TTC) 

o pour le Lot n°2 « secteur Sud » à 1 810 400,00 € HT (2 172 480,00 € TTC) 

o pour le Lot n°3 « secteur Est » à 1 668 304,00 € HT (2 001 964,80 € TTC)   
 
La Commission d’Appel d’Offres (CAO) s’est réunie le 8 septembre 2016. Elle a admis l’ensemble des candidatures et 
procédé au classement des offres. 
 
L’offre la plus économiquement avantageuse a donc été présentée : 

• pour le lot n°1 (Nord), par le groupement EHTP / LACIS / AEGE pour un montant de  1 446 906,45 € HT soit 
1 736  287,74 € TTC ; 

• pour le lot n°2 (Sud), par le groupement EHTP / LACIS / AEGE. Sachant que celui-ci a été retenu pour le lot 1 
(Nord), la CAO a décidé d’attribuer le marché au groupement classé second Bouygues E & S / INEO MPLR 
pour un montant de 1 353 233,00 HT soit 1 623 879,60 € TTC ; 

• pour le lot n°3 (Est), par le groupement EHTP / LACIS / AEGE puis par celui de Bouygues E & S / INEO MPLR. 
Sachant que ceux-ci ont été retenus respectivement pour le lot 1 (Nord) et le lot 2 (Sud), la CAO a décidé 
d’attribuer le marché à l’entreprise classée troisième ALLEZ & CIE pour un montant de 1 202 057,80 € HT soit 
1 442 469,36 € TTC. 

 
Le Président propose de suivre l’avis de la CAO et appelle les observations de l’assemblée. 
 
M. SEGALARD (invité FDEL) précise que le groupement EHTP / LACIS / AEGE a été attributaire de nombreux marchés 
dont ceux de la Haute-Garonne. Il interroge sur leur capacité à pouvoir assurer la charge de tous ces marchés.  
 
Mme MESLEY demande s’il est possible de mettre un critère dans les marchés pour l’utilisation de ressources humaines 
locales. Il lui est répondu que le marché doit respecter le principe de libre concurrence imposé par l’Union européenne. 
 
M. MATHIEU (suppléant présent) indique qu’il faudra faire attention au suivi des premiers marchés pour bien vérifier que 
les groupements et entreprises assurent correctement leur charge de travail. 
 
M. CHARTROUX évoque le paramètre particulier dans les marchés de la sous-traitance que l’on ne maîtrise pas.  
 
Le Président indique que le suivi des chantiers est un paramètre important et à cet effet évoque le point n°7 du rapport 
qui propose au comité syndical d’accepter l’embauche d’un technicien télécom pour assurer ce suivi. 
 

� � � 
 
Après en avoir délibéré, le comité syndical DECIDE À L’UNANIMITÉ  : 

� d’autoriser la signature du marché 2016LN001 « Étude, réalisation et maintenance d'infrastructures de 
communications électroniques pour la mise en œuvre de l'offre PRM d'Orange et pour l'opticalisation de 
NRA dans le département du Lot », avec le groupement EHTP / LACIS / AEGE retenu par la CAO lors de sa 
réunion du 8 septembre 2016 ; 
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� d’autoriser la signature du marché 2016LN002  « Travaux de génie civil pour la construction d'infrastructures 
passives destinées à un réseau de collecte optique sur le territoire du département du Lot » pour les lots 1, 
2 et 3 retenu par la CAO lors de sa réunion du 8 septembre 2016 : 
1. avec le groupement EHTP / LACIS / AEGE pour le lot n°1 ; 
2. avec le groupement Bouygues E & S / INEO MPLR pour le lot n°2 ; 
3. avec l’entreprise ALLEZ & Cie pour le lot n°3. 

 

Point n°3 – GROUPEMENT DE COMMANDES POUR DES PRESTATIONS DE MAITRI SE D’œuvre 

 
Le Président rappelle que le syndicat mixte Lot numérique, le Syndicat Intercommunal d’Energies du Département de 
l’Aveyron (SIEDA) et le Département de la Lozère ont souhaité s’associer pour assurer l’établissement, l’exploitation et la 
commercialisation communs des réseaux FTTH (fibre optique jusqu’aux foyers des particuliers) et le raccordement de 
sites prioritaires et professionnels (FTTE = Fiber to the entreprise). 
 
Un groupement d’autorités concédantes a été constitué et le mode d’exploitation retenu est de type affermo-concessif, 
c'est-à-dire que l’infrastructure du réseau est : 
 
- pour partie construite par la collectivité et exploitée en affermage par l’opérateur privé délégataire, 
- pour partie construite par l’opérateur privé délégataire (concession). 
 
Pour les infrastructures à construire sous sa maîtrise d’ouvrage, le syndicat doit se doter d’un maître d’œuvre et recruter 
des entreprises pour réaliser les travaux. Le cadre d’intervention n’étant pas encore totalement standardisé, il est 
essentiel vis-à-vis du futur opérateur délégataire d’assurer la cohérence technique de l’architecture du réseau et des 
règles d’ingénierie sur l’ensemble des trois départements. 
 
A cette fin, le Président propose d’approuver la convention constitutive du groupement de commandes avec le SIEDA et 
le Département de la Lozère pour des prestations de maîtrise d’œuvre. Il invite les membres de la CAO de Lot 
numérique à se porter candidat. 
 
Le Président présente la candidature de M. Gérard ALAZARD et M. Thierry CHARTROUX respectivement comme 
délégué titulaire et suppléant de la CAO du groupement. 
 
Mme MESLEY demande s’il doit être procédé à la désignation des membres du jury. Il lui est répondu que ce seront les 
mêmes membres que ceux désignés à la CAO.  
 

� � � 
 
Après en avoir délibéré, le comité syndical DECIDE À L’UNANIMITÉ  : 

� d’approuver la convention constitutive du groupement de commandes avec le Syndicat intercommunal 
d'énergies du département de l'Aveyron et le Département de la Lozère pour des prestations de maîtrise 
d’œuvre relatives à la construction du réseau fibre optique ; 

� de désigner parmi les membres de la commission d’appel d’offres du syndicat Lot Numérique M. Gérard 
ALAZARD représentant titulaire et son suppléant M. Thierry CHARTROUX pour siéger au sein de la 
commission d’appel d’offres du groupement. 

 

Point n°4 – validation des caracteristiques de la de legation de service public radio 

 
Le Président rappelle que la composante radio du projet RIP très haut débit du département du Lot cible environ 
70 communes qui présentent des zones géographiques regroupant chacune au minimum 10 foyers dépourvus d'une 
bonne desserte ADSL et non prises en compte par les autres technologies du projet (FTTH, montée en débit). 
 
La délibération n°2016/18 du comité syndical du 27 avril dernier a autorisé le lancement des procédures relatives à la 
mise en œuvre de la composante radio du programme d’aménagement numérique, en actant le principe suivant de 
décomposition des prestations : 

- un marché de conception et réalisation pour la construction de l'infrastructure du réseau radio ; 

- une délégation de service public (DSP) en affermage pour l'exploitation, la commercialisation et la maintenance du 
réseau. 

 
Afin de pouvoir prendre en compte les préconisations du futur exploitant, il convient de lancer simultanément les deux 
avis d’appels publics à la concurrence.  
 
Préalablement à la consultation des acteurs pour recruter le fermier, la commission consultative des services publics 
locaux était appelée à remettre un avis sur les caractéristiques de la délégation de service public. Réunie le 9 juin 
dernier, elle a émis un avis favorable sur les caractéristiques des prestations que doit assurer le délégataire. 
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Le Président propose de valider le principe de passation par le syndicat mixte Lot Numérique d’une DSP de type 
affermage pour l’exploitation du réseau radio sur son territoire. 
 
Il appelle les observations de l’assemblée. 
 
M. CHARTROUX rappelle que les réseaux radio mis en place précédemment par les collectivités ont été bien pratiques 
avant l’arrivée pour certaines communes de l’ADSL. Il demande à ce qu’une vigilance soit apportée pour le futur réseau 
au délai de maintenance, à la qualité de la hotline et au caractère durable des équipements choisis par rapport aux 
évolutions technologiques. 
 
M. CAUDRON confirme que lorsque Xilan a accepté de reprendre les réseaux de Meshnet, cela a été très important 
pour les collectivités qui ont pu maintenir leurs réseaux.  
 
Mme MESLEY demande pourquoi la conception du réseau et la DSP d’exploitation sont séparés. Il lui est répondu que 
cela est plus adapté qu’un marché de conception réalisation. 
 
M. LANDAS souhaite que dans le cahier des charges, il soit pris en compte qu’il est préférable d’installer les relais sur le 
domaine public car de nombreux litiges ont été relevés avec des privés sur les anciens réseaux. Il souhaite également 
connaître le potentiel de foyers concernés. Il lui est répondu que le prévisionnel est de 2 000 foyers. 
 
M. MATHIEU évoque la technologie des satellites à basse altitude qui permettra peut-être un jour de couvrir la Terre de 
Wi-fi. 
 
Le Président précise qu’il faut débuter une action avec les technologies d’aujourd’hui et rappelle également que la 
technologie du 4G fixe ne peut pas être envisagée dans l’immédiat car les opérateurs mobiles sont propriétaires des 
fréquences. 
 
M. CHARTROUX conclut en indiquant qu’il est important d’engager des travaux avec les technologies actuelles car on 
ne peut pas présager des investissements des opérateurs. 
 

� � � 
 
Après en avoir délibéré, le comité syndical DECIDE À L’UNANIMITÉ  : 

� de valider le principe de passation par le syndicat mixte Lot Numérique d’une délégation de service public 
de type affermage pour l’exploitation d’un réseau de communications électroniques haut débit hertzien sur 
son territoire. 

 

Point n°5 – DECISION MODIFICATIVE N° 1 

 
Le Président annonce que ce point est retiré de l’ordre du jour. 
 

Point n°6 – (INFORMATION) TELEPHONIE MOBILE ET FIXE 

 
Le Président dresse un bilan de la situation en téléphonie. 
 
Téléphonie mobile : 
 

• Zones blanches 
 
Le syndicat a réalisé début septembre sur les parcelles identifiées des panoramiques à l’aide d’un drone, pour étudier la 
faisabilité d'une liaison hertzienne directe avec un autre pylône de Free. Cela devrait permettre à Free de valider les 
sites identifiés. 
 
Le Président indique qu’un recensement des sites d’intérêt touristique et économique est toujours en cours dans le cadre 
d’un appel à projets. Sur le Lot, très peu de sites ont été signalés. 
 
M. ALAZARD alerte sur les problèmes de coupure du réseau mobile qu’il y a eu cet été notamment sur la commune de 
Luzech. Le délai de maintenance des opérateurs est beaucoup trop long. Plusieurs pannes importantes de services ont 
été constatées durant la période estivale : Latouille-Lentillac, Gramat, Latronquière.  
 
M. SANÇON signale l’intérêt de bien réfléchir aux sites où l’on décide de construire des pylônes dans le cadre d’appels à 
projet, car la maintenance des opérateurs ne suit pas toujours pour des zones qu’ils considèrent de peu d’intérêt. 
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• Etude de la couverture 
 
La Région a lancé une étude d’évaluation de la couverture des réseaux mobiles qui porte sur les 4 opérateurs mobiles 
français : Bouygues Télécom, Free Telecom, Orange et SFR. Par le biais d’une campagne terrain, cette étude vise à 
déterminer, pour chaque commune, un taux d’accessibilité au réseau 2G et 3G de chaque opérateur. 
 
Durant le mois d’août, 500 points de mesure ont été réalisés par canton pour les 4 opérateurs en test 2G et 3G. Ils ont 
permis d’établir des cartographies globales de la couverture en téléphonie mobile. 
 
La Région a également transmis les résultats au syndicat sous forme de base de données (tableaux Excel détaillant 
toutes les caractéristiques des points de mesure) et au format SIG. 
 
Le Président indique que ces données seront mises en ligne sur Lot.fr. 
 
Téléphonie fixe : 
 
Le service de téléphonie fixe fait partie du service universel défini au 1° de l’article L. 35-1 du code des postes et des 
communications électroniques. Par arrêté du 31 octobre 2013, Orange a été désigné pour 3 ans l’opérateur en charge 
du service universel. Il devrait être reconduit dans cette mission en octobre 2016 puisqu’il est le seul candidat déclaré. 
 
Afin d’assurer un recensement efficace des dysfonctionnements constatés, l’opérateur Orange a mis en place un site de 
déclaration en ligne des dommages intervenus sur les réseaux : https://dommages-reseaux.orange.fr/ 
 
M. CHARTROUX indique qu’il avait informé toutes les communes de Cauvaldor de signaler les problèmes de réseaux au 
syndicat. Il leur communiquera également ce lien. 
 

Point n°7 – CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DES SERVICES DU DEPART EMENT 

 
Le Président rappelle que lors de la séance d’installation du syndicat le 27 avril dernier, la convention de mise à 
disposition de services a été validée sur la base d’un calcul de 3 équivalents temps plein, correspondant à l’estimation 
du personnel nécessaire à la bonne marche du syndicat. 
 
Avec l’entrée dans la phase travaux, des moyens plus importants vont devoir être mobilisés : une importante présence 
va notamment devoir être assurée sur le terrain pour le suivi des entreprises, les relations avec les maires et les 
riverains, avec de très nombreux chantiers disséminés sur l’ensemble du Département pour les 3 technologies. 
 
Ainsi, il est proposé de renforcer l’équipe travaillant sur le syndicat par le recrutement d’un technicien (catégorie B) ayant 
un profil télécom. L’incidence financière de ce recrutement est de 72 800 €/an, portant ainsi le montant de la convention 
de mise à disposition à 309 318 €. 
 
Le Président informe qu’il souhaite qu’un journal ou newsletter mensuel soit mis en place concernant le suivi des 
travaux. 
 
Le Président propose aux membres de valider la nouvelle convention de mise à disposition de personnel.  
 
Il appelle les observations de l’assemblée. 
 
Aucune observation n’est à noter 
 

� � � 
 
Après en avoir délibéré, le comité syndical DECIDE À L’UNANIMITÉ  : 

� d’autoriser la signature de la convention modifiée de mise à disposition de parties de services du 
Département du Lot au profit du syndicat mixte « Lot numérique ». 

 

Point n°8 – ASSURANCES 

 
Le Président déclare que pour assurer la protection juridique du syndicat, il est nécessaire de souscrire plusieurs 
contrats d’assurances : 
 
- un contrat « protection juridique » ; 
- un contrat « responsabilités, défense et recours, Information juridique » ; 
- un contrat « protection des élus ». 
 
Les coûts de ces contrats sont respectivement de 1 695,09 €, 2 192,73 € et 164,80 €. 
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Le Président propose d’autoriser la souscription de contrats d’assurances. 
 
Il appelle les observations de l’assemblée. 
 
Aucune observation n’est à noter. 
 

� � � 
 
Après en avoir délibéré, le comité syndical DECIDE À L’UNANIMITÉ  : 

� d’autoriser le président à souscrire un contrat d’assurances avec la SMACL pour les volets suivants : 
1. Protection juridique (1 695,09 € TTC) ; 
2. Responsabilités, Défense et recours, Information juridique (2 192,73 € TTC) ; 
3. Protection des élus (164,80 € TTC). 

� d’autoriser le président à signer tout document s’y afférant. 
 

� � � 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 16h00. 
 
 

Le président du syndicat mixte 
 
 
 
 
 

André MELLINGER  
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  Syndicat mixte Lot numérique 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
 
 

Délibération n° CS2017/05 : Désignation des membres  
de la commission des usages numériques 

 
 
L’an deux mille dix sept, le 25 janvier, les membres du comité syndical, régulièrement convoqués, 
se sont réunis à Cahors sous la présidence de monsieur André MELLINGER, Président. 
 
Étaient présents : 
Représentants du Département du Lot 
Messieurs Christian DELRIEU, André MELLINGER 
Représentant de la Fédération départementale d’énergies du Lot 
Monsieur Guillaume BALDY 
Représentants des Communautés de communes 
Messieurs Gérard ALAZARD, Elie AUTEMAYOUX, Christian CAUDRON, Thierry CHARTROUX, 
Jean-Michel COSTES, Joseph GOUSSET, Stéphane MAGOT, Thierry MARTIN, SABRAZAT 
Jean-Pierre 
 
Etaient représentés par pouvoir : 
Pour le Département du Lot, ont donné pouvoir 
Monsieur Pascal LEWICKI par monsieur André MELLINGER 
Monsieur Serge BLADINIERES par monsieur Christian DELRIEU 
Pour la Fédération départementale d’énergies du Lot, a donné pouvoir 
Monsieur Claude TAILLARDAS par monsieur Guillaume BALDY 
Pour les communautés de communes, a donné pouvoir 
Monsieur Jean-Yves LANDAS par monsieur Thierry CHARTROUX 
 
Etaient excusés : 
Pour le Département du Lot : MM. Serge BLADINIERES, Pascal LEWICKI 
Pour la Fédération départementale d’énergies du Lot : M. Claude TAILLARDAS 
Pour les communautés de communes : M. Jean-Yves LANDAS 
 
Etaient absents : 
Pour les communautés de communes : Mme Marie-José SABEL, M. Gyl CRAYSSAC 
 
 

Nombre de délégués En exercice 18  
 Présents 12 (12 titulaires) 

 Pouvoir(s) 4  
 Absent(s) 2  
 Votants 16  
    

Date de la convocation 16 janvier 2017  
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Délibération n° CS2017/05 : Désignation des membres  de la commission 
des usages numériques 
 
La commission des usages numériques a été créée lors du comité syndical du 27 avril 2016, puis 
ses modalités d’organisation ont été précisées lors de la première commission des usages le 
19 juillet 2016. 
 
Il a notamment été prévu que cette commission soit composée de 6 représentants et que la 
communauté d’agglomération du Grand Cahors soit invitée compte tenu du caractère 
départemental de la thématique des usages. Par ailleurs, M. Alazard a été désigné comme 
représentant du Président, en cas d’absence de ce dernier. 
 
Afin d’élaborer le schéma directeur des usages et services numériques durant l’année 2017 en 
s’assurant d’une équité territoriale, il est proposé d’étendre la composition de la commission à au 
moins un représentant de chaque entité membre du syndicat (titulaire ou suppléant au comité 
syndical). 
 

� � � 
 
Après en avoir délibéré, le comité syndical DECIDE À L’UNANIMITÉ  : 

� de constituer la commission des usages numériques selon la composition suivante : 
 

ENTITE MEMBRE DELEGUE 
Département du Lot M. André MELLINGER, président 
Fédération départementale d'énergies du Lot M. Guillaume BALDY 
CC Cazals-Salviac M. Thierry MARTIN 
CC Causses et Vallée de la Dordogne M. Daniel BOUDOT 
CC Causses et Vallée de la Dordogne M. Elie AUTEMAYOUX 
CC Causses et Vallée de la Dordogne M. Jean-Yves LANDAS 
CC de la Vallée du Lot et du Vignoble M. Gérard ALAZARD (représentant le président 
 en cas d’absence) 
CC du Causse de Labastide-Murat M. Jean-Pierre SABRAZAT 
CC du Pays de Lalbenque-Limogne M. Gyl CRAYSSAC 
CC du Quercy Blanc Le délégué qui sera désigné ultérieurement 
CC Grand Figeac M. Alain MATHIEU 
CC Grand Figeac M. Jean-Michel COSTES 
CC Quercy-Bouriane M. Stéphane MAGOT 
CC Villefranchois M. Joseph GOUSSET 
CA Grand Cahors M. Jean-Marc VAYSSOUZE-FAURE 

 
 
 

Fait à Cahors, le 25 janvier 2017 
 

Le président du syndicat mixte 
 
 
 

André MELLINGER 
 

_____________________________ 
 
Certifié exécutoire compte tenu de la transmission en préfecture le                               
et de la publication le                                
 
Le délai de recours éventuel devant le tribunal administratif est fixé à deux mois à compter de la 
date de publication. 
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  Syndicat mixte Lot numérique 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
 
 

Délibération n° CS2017/06 : Schéma directeur des us ages et services numériques 
 
 
L’an deux mille dix sept, le 25 janvier, les membres du comité syndical, régulièrement convoqués, 
se sont réunis à Cahors sous la présidence de monsieur André MELLINGER, Président. 
 
Étaient présents : 
Représentants du Département du Lot 
Messieurs Christian DELRIEU, André MELLINGER 
Représentant de la Fédération départementale d’énergies du Lot 
Monsieur Guillaume BALDY 
Représentants des Communautés de communes 
Messieurs Gérard ALAZARD, Elie AUTEMAYOUX, Christian CAUDRON, Thierry CHARTROUX, 
Jean-Michel COSTES, Joseph GOUSSET, Stéphane MAGOT, Thierry MARTIN, SABRAZAT 
Jean-Pierre 
 
Etaient représentés par pouvoir : 
Pour le Département du Lot, ont donné pouvoir 
Monsieur Pascal LEWICKI par monsieur André MELLINGER 
Monsieur Serge BLADINIERES par monsieur Christian DELRIEU 
Pour la Fédération départementale d’énergies du Lot, a donné pouvoir 
Monsieur Claude TAILLARDAS par monsieur Guillaume BALDY 
Pour les communautés de communes, a donné pouvoir 
Monsieur Jean-Yves LANDAS par monsieur Thierry CHARTROUX 
 
Etaient excusés : 
Pour le Département du Lot : MM. Serge BLADINIERES, Pascal LEWICKI 
Pour la Fédération départementale d’énergies du Lot : M. Claude TAILLARDAS 
Pour les communautés de communes : M. Jean-Yves LANDAS 
 
Etaient absents : 
Pour les communautés de communes : Mme Marie-José SABEL, M. Gyl CRAYSSAC 
 
 

Nombre de délégués En exercice 18  
 Présents 12 (12 titulaires) 

 Pouvoir(s) 4  
 Absent(s) 2  
 Votants 16  
    

Date de la convocation 16 janvier 2017  
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Délibération n° CS2017/06 : Schéma directeur des us ages et services 
numériques 
 
La commission des usages numériques s’est réunie une première fois le 19 juillet 2016. Elle a 
invité un représentant de la communauté d’agglomération du Grand Cahors à participer à ses 
travaux et a proposé l’élaboration d’un schéma directeur des usages et services numériques. 
 
Il est proposé d’engager le travail selon les phases et le calendrier prévisionnel suivants : 
- 1er semestre 2017 : concertation : état des lieux et besoins 
- mi-2017 : définition de la stratégie de développement des usages et des services 
- 2nd semestre 2017 : plan d’action pluriannuel et adoption du schéma 
- 2018-2021 : mise en œuvre du schéma avec bilan à mi-parcours pour le réajuster 
 
L’essentiel du travail d’état des lieux sera mené par les services mis à disposition. Pour 
accompagner le syndicat sur une partie de la démarche, il est cependant proposé de recruter un 
assistant à maîtrise d’ouvrage, afin d’apporter son expertise dans ce domaine et d’animer une 
dizaine d’ateliers thématiques. 
 
Par ailleurs, dans la suite des mutualisations mises en place avec les Départements de la Lozère 
et de l’Aveyron en matière de DSP FTTH, des échanges ont été engagés avec ces Départements 
dans le domaine du développement des usages. L’idée d’un schéma interdépartemental des 
usages numériques a été repoussée au profit de la construction d’une ossature commune de 
schéma directeur qui permettrait aux trois départements de se rapprocher sur certains thèmes et 
de mutualiser certains usages ou services. 
 

� � � 
 
Après en avoir délibéré, le comité syndical DECIDE À L’UNANIMITÉ  : 

� d’adopter le principe d’élaboration d’un schéma directeur des usages et services 
numériques durant l’année 2017, 

� de faire appel à un assistant à maîtrise d’ouvrage pour accompagner cette démarche, 

� de travailler sur une ossature commune de schéma directeur avec l’Aveyron et la Lozère 
qui permettrait aux trois départements de se rapprocher sur certains thèmes et de 
mutualiser certains usages. 

 
 
 
 

Fait à Cahors, le 25 janvier 2017 
 

Le président du syndicat mixte 
 
 
 

André MELLINGER 
 

_____________________________ 
 
Certifié exécutoire compte tenu de la transmission en préfecture le                               
et de la publication le                                
 

Le délai de recours éventuel devant le tribunal administratif est fixé à deux mois à compter de la 
date de publication. 
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  Syndicat mixte Lot numérique 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
 
 

Délibération n° CS2017/07 : Usages numériques : par cours pédagogiques 
à destination des personnes en voie d’insertion 

 
 
L’an deux mille dix sept, le 25 janvier, les membres du comité syndical, régulièrement convoqués, 
se sont réunis à Cahors sous la présidence de monsieur André MELLINGER, Président. 
 
Étaient présents : 
Représentants du Département du Lot 
Messieurs Christian DELRIEU, André MELLINGER 
Représentant de la Fédération départementale d’énergies du Lot 
Monsieur Guillaume BALDY 
Représentants des Communautés de communes 
Messieurs Gérard ALAZARD, Elie AUTEMAYOUX, Christian CAUDRON, Thierry CHARTROUX, 
Jean-Michel COSTES, Joseph GOUSSET, Stéphane MAGOT, Thierry MARTIN, SABRAZAT 
Jean-Pierre 
 
Etaient représentés par pouvoir : 
Pour le Département du Lot, ont donné pouvoir 
Monsieur Pascal LEWICKI par monsieur André MELLINGER 
Monsieur Serge BLADINIERES par monsieur Christian DELRIEU 
Pour la Fédération départementale d’énergies du Lot, a donné pouvoir 
Monsieur Claude TAILLARDAS par monsieur Guillaume BALDY 
Pour les communautés de communes, a donné pouvoir 
Monsieur Jean-Yves LANDAS par monsieur Thierry CHARTROUX 
 
Etaient excusés : 
Pour le Département du Lot : MM. Serge BLADINIERES, Pascal LEWICKI 
Pour la Fédération départementale d’énergies du Lot : M. Claude TAILLARDAS 
Pour les communautés de communes : M. Jean-Yves LANDAS 
 
Etaient absents : 
Pour les communautés de communes : Mme Marie-José SABEL, M. Gyl CRAYSSAC 
 
 

Nombre de délégués En exercice 18  
 Présents 12 (12 titulaires) 

 Pouvoir(s) 4  
 Absent(s) 2  
 Votants 16  
    

Date de la convocation 16 janvier 2017  
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Délibération n° CS2017/07 : Usages numériques : par cours 
pédagogiques à destination des personnes en voie d’ insertion 
 
Dans le cadre de son action en faveur des usages numériques, le Département du Lot a initié avec 
le GRETA (organisme de formation) un parcours pédagogique à destination des publics en voie 
d’insertion usagers des Espaces Publics Multimédia (EPM). 
 
Ce dispositif propose : 
- une certification TOSA des compétences bureautiques (logiciel Word) à l’issu d’un 

accompagnement des animateurs d’EPM pour la montée en compétence des candidats ; 
- un atelier CV & lettre de motivation réalisé au Greta avec des formateurs qualifiés. 
 
Afin de poursuivre l’action engagée par le Département, il est proposé aux membres du syndicat 
d’autoriser la signature d’une convention de partenariat sur un an, portant sur la réalisation du 
parcours pédagogique à destination des publics en voie d’insertion usagers des EPM. 
 
Pour assurer la mise en œuvre du dispositif, il est proposé que le syndicat attribue au GRETA une 
subvention de 5 260 €  qui lui permettra de : 

• réaliser deux sessions par an accueillant un groupe de 10 personnes en voie d’insertion, 
une session comprenant : 

o un test du niveau informatique et un positionnement pour l’atelier insertion, 
o une journée « atelier insertion » pour favoriser l’appropriation des outils CV et lettre 

de motivation, 
o une journée de certification TOSA ; 

• mettre en place les outils nécessaires au suivi des personnes en voie d’insertion durant le 
parcours pédagogique : grille de pré-inscription, contrat moral d’engagement du candidat et 
fiche de liaison. 

 
Cette action qui a démontré ces dernières années tout son intérêt pourra, le cas échéant, être 
intégrée au futur schéma des usages et services numériques. 
 

� � � 
 
Après en avoir délibéré, le comité syndical DECIDE À L’UNANIMITÉ  : 

� d’autoriser le président à signer la convention de partenariat avec le GRETA, telle que 
présentée en annexe, qui porte sur la réalisation sur un an d’un parcours pédagogique à 
destination des publics en voie d’insertion usagers des Espaces Publics Multimédia. 

 
 

Fait à Cahors, le 25 janvier 2017 
 

Le président du syndicat mixte 
 
 
 

André MELLINGER 
 

_____________________________ 
 
Certifié exécutoire compte tenu de la transmission en préfecture le                               
et de la publication le                                
 
Le délai de recours éventuel devant le tribunal administratif est fixé à deux mois à compter de la 
date de publication. 
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Annexe – Convention de partenariat pour le renouvel lement du parcours 
pédagogique à destination des publics en voie d’ins ertion usagers des Espaces 
Publics Multimédia 

 

  

 

 
 

CONVENTION DE PARTENARIAT 
 

ENTRE 

Le syndicat mixte LOT NUMERIQUE 
représenté par monsieur André MELLINGER, président 
agissant en vertu d’une délibération du comité syndical en date du 25 janvier 2017 
Avenue de l’Europe - Regourd - BP 291 
46005 CAHORS Cedex 9 
 
ci-après dénommé « LE SYNDICAT » 

ET 

Le GRETA MIDI-PYRÉNÉES NORD  
représenté par monsieur Didier CHAMBON, ordonnateur 
5 avenue du Maréchal Joffre 
12000 RODEZ 
 
ci-après dénommé « LE GRETA » 
 
 
CONSIDÉRANT :  Dans le cadre de son action en faveur des usages numériques, le 

Département du Lot a initié avec le GRETA un parcours pédagogique à 
destination des publics en voie d’insertion usagers des Espaces Publics 
Multimédia (EPM).  
 
Ce dispositif propose :  

• une certification TOSA des compétences bureautiques (logiciel Word) 
à l’issu d’un accompagnement des animateurs d’EPM dans la 
montée en compétence des candidats ; 

• un atelier CV & lettre de motivation réalisé au GRETA avec des 
formateurs qualifiés. 

 
Afin de poursuivre l’action engagée par le Département du Lot, il est proposé  
de signer la présente convention de partenariat qui porte sur le 
renouvellement pour un an du parcours pédagogique à destination des 
publics en voie d’insertion usagers des EPM. 
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IL EST CONVENU CE QUI SUIT 

 La convention précise les domaines et modalités d’intervention ainsi que les 
champs de partenariat entre le GRETA  et le syndicat. 
La satisfaction des publics, ainsi que la montée en compétence des espaces 
publics multimédia commandent l’addition des moyens et des savoir-faire. Dans 
ce cadre le syndicat Lot numérique et le GRETA  s’engagent à renouveler le 
parcours pédagogique à destination des personnes en voie d’insertion, 
accueillies dans les EPM, sur l’objet de cette convention. 
 
 

 1- Engagements du  syndicat  
 

ARTICLE 1 er:  Mettre en relation le GRETA avec les animateurs des EPM ciblés, dans une 
limite de 10 animateurs maximum. 
 

ARTICLE 2 :  Relayer aux EPM du Lot toutes les informations nécessaires à la bonne conduite 
de l’action. 
 

ARTICLE 3 :  Inciter les structures porteuses des espaces publics multimédia à dégager le 
temps nécessaire pour l’accompagnement des publics cibles et les rencontres 
de suivi du dispositif (bilan de fin de session). 
 

ARTICLE 4 :  Soutenir les actions de communication qui seront engagées. 
 
 

 2- Engagements du GRETA Midi -Pyrénées  Nord  
 

ARTICLE 5 :  Sur la base des objectifs définis en partenariat, le GRETA  s’engage sur les 
volets suivants : 

• réaliser deux sessions par an accueillant chacune un groupe de 
10 personnes en voie d’insertion, orientées par les animateurs des EPM. 
Une session comprenant : 

- un positionnement pédagogique du niveau informatique et 
d’évaluation des besoins des personnes en vue de préparer 
l’atelier insertion, 

- une journée « Atelier insertion » pour favoriser l’appropriation des 
outils CV et lettre de motivation, 

- une journée de certification TOSA ; 

• mettre en place les outils nécessaires au suivi des personnes en voie 
d’insertion durant le parcours pédagogique : fiche d’inscription et 
d’engagement du candidat, fiche de liaison et fiche de satisfaction. 

 
 

 3- Modalités financières  
 

ARTICLE 6 :  Afin d’assurer les engagements de la présente convention et permettre le 
démarrage de l’action, le syndicat verse au GRETA  Midi-Pyrénées Nord, sur 
factures à échéances trimestrielles, une subvention de 5 260 € (cf. annexe 
financière). 
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 4- Suivi, évaluation, durée  

 
ARTICLE 7 : Il est prévu un suivi régulier de la convention par le bilan des actions engagées, 

à la fin de chaque session. 
 

ARTICLE 8 : La présente convention est établie pour la période du 1er janvier 2017 au 
31 décembre 2017. 
 

 
 
 
 
 
 
Pour le SYNDICAT : 
 
À CAHORS, le………… 
 
Le président, 

André MELLINGER 

Pour le GRETA : 
 
À RODEZ, le…………… 
 
L’Ordonnateur, 

Didier CHAMBON 
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ANNEXE FINANCIERE 

 
CONVENTION DE PARTENARIAT  

SYNDICAT MIXTE LOT NUMERIQUE / GRETA MIDI-PYRENEES NORD 
 

TOSA/Atelier d’Insertion 
Tests On Software Application 

 
 
La présente annexe financière précise le financemen t détaillé des prestations réalisées par 
le GRETA au titre de la subvention de 5 260 €, expo sée à l’article 6 de la convention 
 
 
Pour 20 usagers des EPM 

Détails des prestations mises en œuvre par le GRETA  
 
1) Si besoin d’une demi-journée de présentation du TOSA aux animateurs des EPM en 2017, 
celle-ci sera prise en charge par le GRETA. 
 

• Présentation des modalités de passation du test 

• Appropriation de l’environnement et Prise en main de la plateforme 

• Familiarisation du candidat avec le contenu et les types de questions 

• Évitement des petits pièges 

• Entraînement, simulation passation du test 
 
 

2) Pour chaque session, une journée consacrée au positionnement pédagogique du niveau 
informatique et à l’évaluation des besoins des personnes en vue de préparer leur participation à 
l’atelier Insertion : coût journée de 8 H = 736 €, soit 736 € x 2 = 1 472  € au total. 
 
Information collective pour 10 personnes, positionn ement et entretien  
 

• Présentation du dispositif complet aux candidats en présence des partenaires – les 
objectifs, le partenariat, les engagements de chacun, les contenus - les étapes du 
déroulement de l’action et les modalités de suivi – le TOSA (référentiel de certification, 
modalités de passation des tests, calendrier de sessions des tests…) – l’Atelier Insertion - 
les dossiers individuels – questions diverses. 

• Dossier : fiche d’inscription et d’engagement du candidat à suivre l’action de 
formation/accompagnement, fiche de liaison individuelle (Stagiaire – EPM – GRETA), livret 
du stagiaire (Atelier Insertion) et formulaire de bilan de satisfaction GRETA+. 

• Entretien individuel, positionnement pédagogique, correction des évaluations, délivrance du 
parcours pédagogique et des préconisations pour l’accompagnement de la personne par 
l’animateur de l’EPM. 
 
 

3) Pour chaque session, une journée « Atelier Insertion » (cf : proposition technique et financière 
communiquée) : coût journée de 8 H = 736 €, soit 736 € x 2 = 1 472  € au total. 
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4) Pour chaque session, une ½ journée de passation de la certification TOSA sur un logiciel Word 
(2007 ou 2010 ou 2013), dont reversement au propriétaire de la certification : 368 € (4 H x 92 €) 
plus 1 580 € (79 €/certification pour 10 candidats x 2 sessions.) 

 
 
Pour deux groupes de 10 usagers des EPM : 
 

• 20 certifications : 1 580 € 
• Passation TOSA pour deux sessions de tests : 368 € x 2 = 736 € 
• Atelier Insertion pour deux sessions de formation : 736 € x 2 = 1 472 € 
• Journée présentation du dispositif, positionnement pédagogique, entretien, 

contractualisation du parcours : 736 € x 2 = 1 472 € 
 
Prix total net de taxes : 5 260 € (Cinq mille deux cent soixante euros) 
Facturation de 1 315 € par trimestre sur l’année 20 17. 
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  Syndicat mixte Lot numérique 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
 
 

Délibération n° CS2017/08 : Maîtrise d’ouvrage 
pour la couverture des zones blanches en téléphonie  mobile 

 
 
L’an deux mille dix sept, le 25 janvier, les membres du comité syndical, régulièrement convoqués, 
se sont réunis à Cahors sous la présidence de monsieur André MELLINGER, Président. 
 
Étaient présents : 
Représentants du Département du Lot 
Messieurs Christian DELRIEU, André MELLINGER 
Représentant de la Fédération départementale d’énergies du Lot 
Monsieur Guillaume BALDY 
Représentants des Communautés de communes 
Messieurs Gérard ALAZARD, Elie AUTEMAYOUX, Christian CAUDRON, Thierry CHARTROUX, 
Jean-Michel COSTES, Joseph GOUSSET, Stéphane MAGOT, Thierry MARTIN, SABRAZAT 
Jean-Pierre 
 
Etaient représentés par pouvoir : 
Pour le Département du Lot, ont donné pouvoir 
Monsieur Pascal LEWICKI par monsieur André MELLINGER 
Monsieur Serge BLADINIERES par monsieur Christian DELRIEU 
Pour la Fédération départementale d’énergies du Lot, a donné pouvoir 
Monsieur Claude TAILLARDAS par monsieur Guillaume BALDY 
Pour les communautés de communes, a donné pouvoir 
Monsieur Jean-Yves LANDAS par monsieur Thierry CHARTROUX 
 
Etaient excusés : 
Pour le Département du Lot : MM. Serge BLADINIERES, Pascal LEWICKI 
Pour la Fédération départementale d’énergies du Lot : M. Claude TAILLARDAS 
Pour les communautés de communes : M. Jean-Yves LANDAS 
 
Etaient absents : 
Pour les communautés de communes : Mme Marie-José SABEL, M. Gyl CRAYSSAC 
 
 

Nombre de délégués En exercice 18  
 Présents 12 (12 titulaires) 

 Pouvoir(s) 4  
 Absent(s) 2  
 Votants 16  
    

Date de la convocation 16 janvier 2017  
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Délibération n° CS2017/08 : Maîtrise d’ouvrage pour  la couverture des 
zones blanches en téléphonie mobile 
 
Pour assurer la couverture des onze zones blanches lotoises, l’Etat a donné début 2016 la 
possibilité aux collectivités de lui laisser la maîtrise d’ouvrage ou de l’assurer directement en 
répondant à un appel à projets. 
 
Le 27 avril 2016, le comité syndical a fait le choix de laisser la maîtrise d’ouvrage à l’Etat. Dans 
cette hypothèse le syndicat avait tout de même à sa charge les acquisitions foncières, la 
viabilisation et les terrassements, l’Etat assurant la construction du pylône. 
 
Cependant, l’Etat a finalement annoncé récemment que le montage initial serait modifié en offrant 
une nouvelle alternative : 

• le lancement d’un nouvel appel à projets pour que les collectivités puissent assurer la 
totalité de la maîtrise d’ouvrage, 

• ou la proposition qu’une collectivité assure la maîtrise d’ouvrage pour d’autres collectivités 
via un groupement de commande. 

 
La seconde solution paraissant bien aléatoire, il est proposé que le syndicat Lot numérique 
réponde à ce nouvel appel à projets, ce qui va nécessiter en premier lieu de recruter un assistant à 
maîtrise d’ouvrage puis de passer les différents marchés (maîtrise d’œuvre, SPS, travaux…). 
 
Le coût moyen de construction d’un pylône est évalué à environ 150 K€ TTC, sur lequel l’Etat 
devrait apporter environ 70 %. Le reliquat serait pris en charge à parité entre le Département et les 
EPCI concernés. 
 

� � � 
 
Après en avoir délibéré, le comité syndical DECIDE À L’UNANIMITÉ  : 

� d’assurer par le syndicat la maîtrise d’ouvrage de la construction des infrastructures 
passives support d’antennes pour la couverture en téléphonie mobile des communes 
lotoises du programme « zones blanches », en répondant à l’appel à projets de l’Etat,  

� d’autoriser le lancement des marchés nécessaires (assistant à maîtrise d’ouvrage, 
maître d’œuvre, SPS,…), 

� d’autoriser le président à signer tout document s’y afférant. 
 
 
 

Fait à Cahors, le 25 janvier 2017 
 

Le président du syndicat mixte 
 
 
 

André MELLINGER 
 

_____________________________ 
 
Certifié exécutoire compte tenu de la transmission en préfecture le                               
et de la publication le                                
 
Le délai de recours éventuel devant le tribunal administratif est fixé à deux mois à compter de la 
date de publication. 
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  Syndicat mixte Lot numérique 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
 
 

Délibération n° CS2017/09 : Adhésion à l’AVICCA 
 
 
L’an deux mille dix sept, le 25 janvier, les membres du comité syndical, régulièrement convoqués, 
se sont réunis à Cahors sous la présidence de monsieur André MELLINGER, Président. 
 
Étaient présents : 
Représentants du Département du Lot 
Messieurs Christian DELRIEU, André MELLINGER 
Représentant de la Fédération départementale d’énergies du Lot 
Monsieur Guillaume BALDY 
Représentants des Communautés de communes 
Messieurs Gérard ALAZARD, Elie AUTEMAYOUX, Christian CAUDRON, Thierry CHARTROUX, 
Jean-Michel COSTES, Joseph GOUSSET, Stéphane MAGOT, Thierry MARTIN, SABRAZAT 
Jean-Pierre 
 
Etaient représentés par pouvoir : 
Pour le Département du Lot, ont donné pouvoir 
Monsieur Pascal LEWICKI par monsieur André MELLINGER 
Monsieur Serge BLADINIERES par monsieur Christian DELRIEU 
Pour la Fédération départementale d’énergies du Lot, a donné pouvoir 
Monsieur Claude TAILLARDAS par monsieur Guillaume BALDY 
Pour les communautés de communes, a donné pouvoir 
Monsieur Jean-Yves LANDAS par monsieur Thierry CHARTROUX 
 
Etaient excusés : 
Pour le Département du Lot : MM. Serge BLADINIERES, Pascal LEWICKI 
Pour la Fédération départementale d’énergies du Lot : M. Claude TAILLARDAS 
Pour les communautés de communes : M. Jean-Yves LANDAS 
 
Etaient absents : 
Pour les communautés de communes : Mme Marie-José SABEL, M. Gyl CRAYSSAC 
 
 

Nombre de délégués En exercice 18  
 Présents 12 (12 titulaires) 

 Pouvoir(s) 4  
 Absent(s) 2  
 Votants 16  
    

Date de la convocation 16 janvier 2017  
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Délibération n° CS2017/09 : Adhésion à l’AVICCA 
 
L’Association des villes et collectivités pour les communications électroniques et l'audiovisuel 
(AVICCA) regroupe les collectivités engagées dans le numérique, pour faciliter l'échange des 
pratiques, mutualiser les expériences et agir ensemble au plan national. 
 
Ces dernières années, l’AVICCA a obtenu de nombreuses évolutions du cadre national favorisant 
l’aménagement du territoire. Au-delà des infrastructures et des réseaux, les axes de travail de 
l'AVICCA incluent également le numérique éducatif, les SIG, les territoires intelligents, 
l'audiovisuel, etc. 
 
Le Département du Lot est déjà adhérent de l’AVICCA depuis 2009, mais il est proposé que le 
syndicat mixte Lot numérique, désormais principal acteur du numérique sur le département, 
adhère également. 
 
Le tarif fixé chaque année par le conseil d’administration de l’AVICCA tient compte : 
- de la taille de la population, 
- de la maîtrise d’ouvrage d’un réseau très haut débit ou non. 
Seules les collectivités, leurs groupements ou leurs émanations (SEM, SPL, régies, syndicats 
mixtes, etc.) peuvent adhérer. 
 
Le montant de la cotisation annuelle du Département s’élevait à 1 380 euros car il n’était pas 
jusqu’à présent maître d’ouvrage d’un projet opérationnel. Le syndicat étant porteur d’un projet de 
déploiement, sa cotisation est fixée à 3 520 euros pour l’année 2017. L’AVICCA conseille de 
maintenir l’adhésion du Département pour qu’il puisse bénéficier de l’assistance de l’AVICCA sur 
les thématiques qui relèvent de sa compétence (par exemple, le numérique éducatif dans les 
collèges). 
 
Dans ce cas, la cotisation annuelle 2017 est répartie comme suit : 
- Département : 1 380 euros 
- Syndicat mixte Lot numérique : 3 520 – 1 380 = 2 140 euros 
 

� � � 
 
Après en avoir délibéré, le comité syndical DECIDE À L’UNANIMITÉ  : 

� d’autoriser l’adhésion du syndicat à l’Association des villes et collectivités pour les 
communications électroniques et l'audiovisuel (AVICCA), 

� d’autoriser le président à signer tout document s’y afférant. 
 
 

Fait à Cahors, le 25 janvier 2017 
 

Le président du syndicat mixte 
 
 
 

André MELLINGER 
 

_____________________________ 
 
Certifié exécutoire compte tenu de la transmission en préfecture le                               
et de la publication le                                
 
Le délai de recours éventuel devant le tribunal administratif est fixé à deux mois à compter de la 
date de publication. 
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  Syndicat mixte Lot numérique 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
 
 

Délibération n° CS2017/10 : Attributions exercées p ar délégation 
 
 
L’an deux mille dix sept, le 25 janvier, les membres du comité syndical, régulièrement convoqués, 
se sont réunis à Cahors sous la présidence de monsieur André MELLINGER, Président. 
 
Étaient présents : 
Représentants du Département du Lot 
Messieurs Christian DELRIEU, André MELLINGER 
Représentant de la Fédération départementale d’énergies du Lot 
Monsieur Guillaume BALDY 
Représentants des Communautés de communes 
Messieurs Gérard ALAZARD, Elie AUTEMAYOUX, Christian CAUDRON, Thierry CHARTROUX, 
Jean-Michel COSTES, Joseph GOUSSET, Stéphane MAGOT, Thierry MARTIN, SABRAZAT 
Jean-Pierre 
 
Etaient représentés par pouvoir : 
Pour le Département du Lot, ont donné pouvoir 
Monsieur Pascal LEWICKI par monsieur André MELLINGER 
Monsieur Serge BLADINIERES par monsieur Christian DELRIEU 
Pour la Fédération départementale d’énergies du Lot, a donné pouvoir 
Monsieur Claude TAILLARDAS par monsieur Guillaume BALDY 
Pour les communautés de communes, a donné pouvoir 
Monsieur Jean-Yves LANDAS par monsieur Thierry CHARTROUX 
 
Etaient excusés : 
Pour le Département du Lot : MM. Serge BLADINIERES, Pascal LEWICKI 
Pour la Fédération départementale d’énergies du Lot : M. Claude TAILLARDAS 
Pour les communautés de communes : M. Jean-Yves LANDAS 
 
Etaient absents : 
Pour les communautés de communes : Mme Marie-José SABEL, M. Gyl CRAYSSAC 
 
 

Nombre de délégués En exercice 18  
 Présents 12 (12 titulaires) 

 Pouvoir(s) 4  
 Absent(s) 2  
 Votants 16  
    

Date de la convocation 16 janvier 2017  
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Délibération n° CS2017/10 : Attributions exercées p ar délégation 
 
Conformément aux statuts, le Président rend compte des travaux du bureau et des décisions 
prises par délégation. 

  
N° et date 

de la 
décision 

Objet Montant 

D2016-01 
 
20/09/2016 

Décision d'engager une négociation avec les trois candidats les 
mieux classés à l'issue de la 1ère analyse des offres dans le cadre 
du Marché 2016LN003 « Mission de coordination SPS pour les 
opérations de montée en débit et de radio» 

 

D2016-03 
 
05/10/2016 

Signature d'un contrat avec le Crédit agricole relatif à l'ouverture 
d'une ligne de trésorerie dans les conditions suivantes : 
Durée : 12 mois 
Amortissement : in fine 
Taux variable : E3M + 0,80 % avec le taux plancher de 0,50 % 
Périodicité : mensuelle 

2 000 000 € 
 

et 2 000 € de frais de 
dossier 

D2016-04 
 
21/10/2016 

Décision d'attribution de l'accord-cadre 2016LN003 « Mission de 
coordination SPS pour les opérations de montée en débit et de 
radio» à l’entreprise BUREAU VERITAS 

Maximum annuel 
48 000 € TTC 

D2016-05 
 
26/12/2016 

Décision d'attribution de l'accord-cadre 2016LN004 « Mission 
d'assistance stratégique, technico-économique et juridique en 
matière d'aménagement numérique » au groupement d’entreprise 
ON-X/ERNST & YOUNG ET ASSOCIES / BOT AVOCATS 

Montant maxi de 
96 000 € TTC pour la 

première période 
annuelle 

et 60 000 € TTC pour 
les deux suivantes 

 
Le Bureau s’est réuni deux fois en 2016, les 19 juillet et 21 novembre. Conformément aux 
attributions confiées par le comité syndical, il a délibéré concernant 5 conventions. Un procès-
verbal a été établi à l’issue de chaque séance. 
 

� � � 
 
Après en avoir délibéré, le comité syndical DECIDE À L’UNANIMITÉ  : 

� de prendre acte des décisions prises par le président dans le cadre de ses délégations, 
� de prendre acte des procès-verbaux des réunions du bureau tels que joints en annexe. 

 
 

Fait à Cahors, le 25 janvier 2017 
 

Le président du syndicat mixte 
 
 
 

André MELLINGER 
 

_____________________________ 
 

Certifié exécutoire compte tenu de la transmission en préfecture le                               
et de la publication le                                
 
Le délai de recours éventuel devant le tribunal administratif est fixé à deux mois à compter de la 
date de publication. 
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Annexe – Procès-verbaux du Bureau 

 

 

 
 

Procès-verbal du 
Bureau du 19 juillet 2016 

 
 
 
 
L’an deux mille seize, le 19 juillet, les membres du Bureau, régulièrement convoqués, se sont réunis à Cahors sous la 
présidence de monsieur André MELLINGER, Président. 
 
Étaient présents : 

Vice-président Fédération départementale d’énergies du Lot 
Monsieur Guillaume BALDY 

Vice-président EPCI 

Monsieur Stéphane MAGOT 

Déléguée EPCI 

Madame Emilie MESLEY  
 
Était représenté par pouvoir : 

Pour le Département du Lot, a donné pouvoir 
Monsieur Serge BLADINIERES à monsieur André MELLINGER 

 
Etaient absents : 

Pour le Département du Lot 
Monsieur Christian DELRIEU 

Pour la Fédération départementale d’énergies du Lot 
Monsieur Claude TAILLARDAS 
 
 

Nombre de délégués En exercice 7 
 Présents 4 
 Pouvoir 1 
 Absents 2 
 Votants 5 
   
Date de la convocation 12 juillet 2016 

 
 
 
 
INTRODUCTION ET ACCUEIL PAR LE PRÉSIDENT DU SYNDICAT 
 
Le président du syndicat, M. MELLINGER, accueille les participants et ouvre la séance à 14h30. 
 
Le président indique qu’il va présenter les points 1 à 3 du rapport.  
 

Point n°1 – Modèle de convention d’implantation d’in frastructures en propriété privée 

 
Pour la mise en œuvre du projet d’aménagement numérique, le syndicat va déployer des infrastructures qui seront 
implantées en domaine public, pour la majeure partie, et en domaine privé lorsque les circonstances l’imposeront. Il peut 
s’agir de canalisations souterraines, de regards, d’armoires techniques ou de poteaux. 
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En cas d’installation d’infrastructures en domaine privé, il convient d’obtenir l’autorisation préalable du propriétaire du 
terrain. Pour cela, une convention doit être signée entre le propriétaire et le syndicat, maître d’ouvrage des déploiements 
et propriétaire des infrastructures. 
 
Le Président propose de valider un modèle de convention d’implantation d’infrastructures de télécommunications en 
propriété privée. 
 
Il appelle les observations de l’assemblée. 
 
Aucune observation n’est à noter. 
 

� � � 
 
Après en avoir délibéré, le Bureau DECIDE À L’UNANIMITÉ  : 

� de valider le modèle de convention d’implantation d’infrastructures de télécommunications en propriété 
privée. 

 

Point n°2 – Convention-cadre ERDF pour travaux coordo nnés 

 
Chaque année, ERDF réalise de nombreuses opérations d’enfouissements de réseaux qui nécessitent l’ouverture de 
tranchées sur des linéaires importants. Ces opérations représentent des opportunités de travaux coordonnés permettant 
au syndicat d’installer à moindre coût des infrastructures destinées au réseau très haut débit. 
 
L'article L49 du Code des postes et des communications électroniques (CPCE) introduit, pour les maîtres d’ouvrage 
réalisant des travaux de taille significative sur le domaine public routier, une obligation d’information systématique 
destinée aux collectivités territoriales concernées et aux opérateurs de communications électroniques. 
 
Au-delà de l’application de cet article, qui ne concerne que le domaine public routier, il est proposé d’établir une 
convention-cadre entre ERDF et le syndicat pour faciliter la mise en œuvre de chantiers mutualisés aussi bien en 
domaine public qu’en domaine privé. 
 
Ainsi, la convention-cadre proposée fixe les conditions techniques, juridiques et financières dans lesquelles ERDF 
réalise un ouvrage de communications électroniques pour le compte du syndicat. Elle contient l’ensemble des 
engagements pris par ERDF pour cette collaboration, de la définition des besoins à la réalisation des travaux dans les 
tranchées concernées par le projet. 

 
Si le syndicat manifeste son intérêt pour une mutualisation des travaux, ERDF réalisera un devis d’étude pour 
l’établissement de la proposition technique et financière (PTF). Après accord écrit sur le devis, ERDF adresse au 
syndicat la PTF. Si elle est acceptée, ERDF fournit et pose l’ouvrage de communications électroniques pour le compte et 
aux frais du syndicat, assure la mutualisation des travaux, puis transfère ledit ouvrage et les risques associés au 
syndicat. 
 
Les coûts associés à la mutualisation des travaux et à la réalisation de l’ouvrage électrique et de l’ouvrage de 
communications électroniques sont répartis de la façon suivante : 

- les parties supportent, chacune en ce qui les concerne, les coûts propres à la fourniture et la pose de leurs 
ouvrages respectifs (études, réalisation, et pour le syndicat, le cas échéant, la réalisation d’une surlargeur ou 
surprofondeur) ; 

- les parties partagent les coûts de génie civil commun comme suit : 80 % pour ERDF et 20 % pour le syndicat. 
 
Le Président propose de valider une convention-cadre ERDF pour des travaux coordonnés. 
 
Il appelle les observations de l’assemblée. 
 
Mme MESLEY fait remarquer qu’ERDF a récemment changé de nom ; sa nouvelle appellation est désormais ENEDIS. 
Cela sera pris en compte pour la délibération. 
 
Mme MESLEY s’interroge sur la définition présentée dans la convention des ouvrages de communications électroniques. 
La fibre optique y est exclue. Les services du syndicat lui indiquent que la raison réside dans le fait que la fibre optique 
n’est pas installée dans le cadre des travaux coordonnés, mais ultérieurement par le syndicat dans les fourreaux posés 
par ERDF dont le syndicat est propriétaire. 
 
M. CHARTROUX (invité) demande pourquoi il y a une clause de révision, mais pas de résiliation. Il lui est indiqué qu’en 
cas de besoin, il pourrait y avoir un avenant à la convention.   
 
Mme MESLEY demande des précisions sur la distinction fourreaux PEHD et fourreaux PVC. Les fourreaux PVC pouvant 
accueillir du cuivre, celui-ci va-t-il être déployé ? Il lui est répondu que les fourreaux PVC peuvent contenir de la fibre ou 
du cuivre mais que le syndicat ne déploiera que de la fibre optique. 
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M. CHARTROUX demande si les communautés de communes doivent signaler des travaux d’enfouissements. Le 
Président lui répond que cela est très important pour ne pas rater des occasions de travaux coordonnés. 
 
M. MAGOT questionne sur la centralisation des travaux d’enfouissements. Un technicien EPCI peut-il faire l’analyse de 
la pertinence de travaux coordonnés ? Il lui est répondu qu’un SIG sera mis en commun par la suite et que cela pourrait 
être envisagé. 
 

� � � 
 
Après en avoir délibéré, le Bureau DECIDE À L’UNANIMITÉ  : 

� d’autoriser le président à signer la convention-cadre ENEDIS pour des travaux coordonnés. 
 

Point n°3 – Convention ERDF pour travaux coordonnés à  LISSAC-ET-MOURET 

 
En avril 2016, ERDF, devenu ENEDIS après la rédaction de cette convention, a informé le syndicat d’une opération 
d’enfouissement de réseaux sur les communes de Figeac et Lissac-et-Mouret. L’étude des plans d’exécution a révélé un 
axe intéressant pour la pose anticipée de fourreaux sur la commune de Lissac-et-Mouret entre les lieux-dits Causse 
Saint-Denis et La Vitaterne. 
 
Cette opération contribue aux futurs déploiements de la fibre optique dans le cadre de la plaque FTTH de Figeac qui 
comprendra la zone des travaux d’ERDF. Compte-tenu du calendrier de réalisation d’ERDF, il est nécessaire de 
formaliser très rapidement la demande du syndicat et la part financière prise en charge. Aussi il est proposé d’établir une 
convention spécifique de délégation de maîtrise d’ouvrage pour saisir cette opportunité. 
 
Cette convention prend la forme d’une proposition technique et financière qui précise qu’ERDF réalise la pose de trois 
fourreaux et de deux chambres de tirage pour le compte du syndicat sur la portion demandée. 
 
Les coûts spécifiques liés sont répartis comme suit : 

- part équitable du génie civil commun : 15 994,50 € 

- coût de l’ouvrage du syndicat : 15 655,38 € 

Le coût total pour le syndicat est donc fixé à 31 649, 88 € HT. 
 
Ultérieurement, les travaux coordonnés avec ERDF seront réalisés selon les dispositions de la convention cadre. 
 
Le Président propose de valider une convention ERDF pour des travaux coordonnés à Lissac-et-Mouret. 
 
Il appelle les observations de l’assemblée. 
 
Aucune observation n’est à noter. 
 

� � � 
 
Après en avoir délibéré, le Bureau DECIDE À L’UNANIMITÉ  : 

� d’autoriser le président à signer la convention ERDF pour des travaux coordonnés à Lissac-et-Mouret. 
 
 

� � � 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 15h00. 
 
 

Le président du syndicat mixte 
 
 
 
 
 

André MELLINGER 
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Procès-verbal du 
Bureau du 21 novembre 2016 

 
 
L’an deux mille seize, le 21 novembre, les membres du Bureau, régulièrement convoqués, se sont réunis à Cahors sous 
la présidence de monsieur André MELLINGER, Président. 
 
Étaient présents : 

Vice-président Fédération départementale d’énergies du Lot 
Monsieur Guillaume BALDY 

Vice-présidents EPCI 

Monsieur Stéphane MAGOT 

Monsieur Thierry CHARTROUX 

Délégué Département du Lot 

Monsieur Christian DELRIEU 

Déléguée EPCI 

Madame Emilie MESLEY  
 
 
Etaient absents : 

Pour le Département du Lot 
Monsieur Serge BLADINIERES 

Pour la Fédération départementale d’énergies du Lot 
Monsieur Claude TAILLARDAS 
 
 
 

Nombre de délégués En exercice 8 
 Présents 6 
 Pouvoir 0 
 Absents 2 
 Votants 6 
   
Date de la convocation 15 novembre 2016 

 
 
 
INTRODUCTION ET ACCUEIL PAR LE PRÉSIDENT DU SYNDICAT 
 
Le président du syndicat, M. MELLINGER, accueille les participants et ouvre la séance à 9h00. 
 
Le président indique qu’il va présenter les deux points du rapport.  
 

Point n°1 – Convention de mise à disposition à Orang e d’infrastructures de montée en débit au point de 
raccordement mutualisé 

 
Pour la mise en œuvre de la composante « montée en débit », le syndicat doit construire des infrastructures passives 
interconnectées avec la boucle locale filaire appartenant à Orange. L’intervention du syndicat sur les infrastructures 
d’Orange est encadrée par la décision de l'Autorité de régulation des communications électroniques et des postes 
(ARCEP) n° 2011-0668 en date du 14 juin 2011, qui fixe les modalités pour le réaménagement de la boucle locale. 
 
Dans ce contexte, il est nécessaire de passer une convention-cadre entre le syndicat et Orange pour définir les 
conditions dans lesquelles le syndicat met à disposition d’Orange ses propres infrastructures pour permettre à 
l’opérateur historique de respecter ses obligations réglementaires dans le cadre de la montée en débit. 
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Le Président propose de valider le modèle de convention résultant d'un document-type national, qui précise d'une part 
les conditions de la mise à disposition des infrastructures par le syndicat et d'autre part les conditions dans lesquelles 
Orange en assure l’entretien, la maintenance et la gestion commerciale et technique. 
 
Il appelle les observations de l’assemblée. 
 
Aucune observation n’est à noter. 
 

� � � 
 
Après en avoir délibéré, le Bureau DECIDE À L’UNANIMITÉ  : 

� de valider la convention-cadre avec Orange pour la mise à disposition d’infrastructures de montée en débit 
et d'en autoriser la signature. 

 

Point n°2 – Convention d’Enedis autorisant Lot numéri que à utiliser les supports de distribution d’élect ricité 

 
Dans le cadre de la mise en œuvre du projet d'aménagement numérique, le syndicat pourra être amené à déployer des 
câbles de fibre optique sur des supports du réseau électrique basse tension (BT) ou haute tension (HT). Pour cela, il 
convient de préciser les conditions d'utilisation de ces supports, à la fois pour la phase d'installation mais aussi pour la 
période d'exploitation du réseau de communications électroniques d'initiative publique. 
 
Le Président expose les principaux éléments constitutifs de la convention cadre qui définit les conditions juridiques, 
techniques et financières d’utilisation des appuis des lignes HTA et BT pour le déploiement de la fibre optique sur les 
supports du réseau public de distribution d’électricité. Le modèle de convention résulte d'un document-type établi et 
validé conjointement entre Enedis et la FNCCR le 23 mars 2015. 

Les signataires de la convention sont : 
- le distributeur Enedis, concessionnaire du service public de la distribution d'électricité ; 
- la FDEL en tant qu'autorité organisatrice de la distribution publique d’électricité et propriétaire du réseau public de 

distribution d’électricité ; 
- le syndicat mixte Lot numérique en tant que maître d’ouvrage du projet ; 
- le cas échéant, l’opérateur délégataire du réseau de communications électroniques. 
 
Le Président mentionne le volet tarifaire de la convention qui comprend : 

- la redevance sur le droit d’usage due par le syndicat à Enedis, établie sur la base des coûts exposés d’Enedis, à 
verser en une seule fois au titre de la mise à disposition des infrastructures Enedis sur une durée de 20 ans. 
Montant 2015 : 55,00 € HT par support ; 

- la redevance d’utilisation du réseau à verser par le syndicat à La FDEL, établie sur la même base, facturée en une 
fois pour une durée de mise à disposition des supports de 20 ans. Montant 2015 : 27,50 € HT par support ; 

- le mode de rémunération des prestations d’instruction et de contrôle effectuées par Enedis, sur devis à un tarif 
forfaitisé. Le tarif applicable en 2015 pour ces prestations est fixé à : 

o 0,67 €/ml pour le réseau HTA, 
o 0,78 €/ml pour le réseau BT. 

 
Le Président propose de valider la convention. 
 
Il appelle les observations de l’assemblée. 
 
Aucune observation n’est à noter. 
 

� � � 
 
Après en avoir délibéré, le Bureau DECIDE À L’UNANIMITÉ  : 

� d'autoriser la signature de la convention-cadre avec Enedis autorisant Lot numérique à utiliser les supports 
de distribution d’électricité. 

 
� � � 

 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 9h45. 
 

Le président du syndicat mixte 
 
 
 

André MELLINGER  
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  Syndicat mixte Lot numérique 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
 

Délibération n° CS2017/11 : Autorisation de rembour sement au Département 
des sommes dues au titre du groupement de commandes  Aveyron / Lot / Lozère 

(expertise technique et juridique pour la mise en p lace d’une solution supra départementale)  
 
 
L’an deux mille dix sept, le 25 janvier, les membres du comité syndical, régulièrement convoqués, 
se sont réunis à Cahors sous la présidence de monsieur André MELLINGER, Président. 
 
Étaient présents : 
Représentants du Département du Lot 
Messieurs Christian DELRIEU, André MELLINGER 
Représentant de la Fédération départementale d’énergies du Lot 
Monsieur Guillaume BALDY 
Représentants des Communautés de communes 
Messieurs Gérard ALAZARD, Elie AUTEMAYOUX, Christian CAUDRON, Thierry CHARTROUX, 
Jean-Michel COSTES, Joseph GOUSSET, Stéphane MAGOT, Thierry MARTIN, SABRAZAT 
Jean-Pierre 
 
Etaient représentés par pouvoir : 
Pour le Département du Lot, ont donné pouvoir 
Monsieur Pascal LEWICKI par monsieur André MELLINGER 
Monsieur Serge BLADINIERES par monsieur Christian DELRIEU 
Pour la Fédération départementale d’énergies du Lot, a donné pouvoir 
Monsieur Claude TAILLARDAS par monsieur Guillaume BALDY 
Pour les communautés de communes, a donné pouvoir 
Monsieur Jean-Yves LANDAS par monsieur Thierry CHARTROUX 
 
Etaient excusés : 
Pour le Département du Lot : MM. Serge BLADINIERES, Pascal LEWICKI 
Pour la Fédération départementale d’énergies du Lot : M. Claude TAILLARDAS 
Pour les communautés de communes : M. Jean-Yves LANDAS 
 
Etaient absents : 
Pour les communautés de communes : Mme Marie-José SABEL, M. Gyl CRAYSSAC 
 
 

Nombre de délégués En exercice 18  
 Présents 12 (12 titulaires) 

 Pouvoir(s) 4  
 Absent(s) 2  
 Votants 16  
    

Date de la convocation 16 janvier 2017  
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Délibération n° CS2017/11 : Autorisation de rembour sement au 
Département des sommes dues au titre du groupement de commandes 
Aveyron / Lot / Lozère (expertise technique et juri dique pour la mise en 
place d’une solution supra départementale) 
 
Dans le cadre de la démarche collective engagée par les Départements de l’Aveyron, du Lot et de 
la Lozère en vue de gérer, exploiter et commercialiser en commun leurs futurs réseaux très haut 
débit en fibre optique, une convention de groupement de commandes a été signée entre les trois 
partenaires, préalablement à la constitution du syndicat Lot numérique. 
 
Ainsi, selon les termes de la convention, le Département aura à régler courant 2017 la somme de 
63 360 € au SIEDA qui coordonne le dispositif. Or, s’agissant d’études préalables au montage 
technico-juridique de la technologie FTTH, la convention pourra être transférée au syndicat dans le 
cadre d’un procès-verbal de mise à disposition des biens du Département au syndicat. Si ce 
transfert a été effectué à la date de la demande de paiement, le syndicat se substituera au 
Département. Dans le cas contraire, cette somme sera à rembourser par Lot numérique au 
Département. 
 

� � � 
 
Après en avoir délibéré, le comité syndical DECIDE À L’UNANIMITÉ  : 

� d’autoriser le remboursement au Département de la somme de 63 360 € correspondant 
à l’étude technique et financière réalisée en groupement de commandes avec le SIEDA 
et le Département de la Lozère pour la mise en place d’une solution supra 
départementale pour le FTTH 

 
 
 
 

Fait à Cahors, le 25 janvier 2017 
 

Le président du syndicat mixte 
 
 
 

André MELLINGER 
 

_____________________________ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Certifié exécutoire compte tenu de la transmission en préfecture le                               
et de la publication le                                
 
Le délai de recours éventuel devant le tribunal administratif est fixé à deux mois à compter de la 
date de publication. 
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  Syndicat mixte Lot numérique 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
 
 

Délibération n° CS2017/12 : Modalités d'amortisseme nt appliquées aux biens 
 
 
L’an deux mille dix sept, le 25 janvier, les membres du comité syndical, régulièrement convoqués, 
se sont réunis à Cahors sous la présidence de monsieur André MELLINGER, Président. 
 
Étaient présents : 
Représentants du Département du Lot 
Messieurs Christian DELRIEU, André MELLINGER 
Représentant de la Fédération départementale d’énergies du Lot 
Monsieur Guillaume BALDY 
Représentants des Communautés de communes 
Messieurs Gérard ALAZARD, Elie AUTEMAYOUX, Christian CAUDRON, Thierry CHARTROUX, 
Jean-Michel COSTES, Joseph GOUSSET, Stéphane MAGOT, Thierry MARTIN, SABRAZAT 
Jean-Pierre 
 
Etaient représentés par pouvoir : 
Pour le Département du Lot, ont donné pouvoir 
Monsieur Pascal LEWICKI par monsieur André MELLINGER 
Monsieur Serge BLADINIERES par monsieur Christian DELRIEU 
Pour la Fédération départementale d’énergies du Lot, a donné pouvoir 
Monsieur Claude TAILLARDAS par monsieur Guillaume BALDY 
Pour les communautés de communes, a donné pouvoir 
Monsieur Jean-Yves LANDAS par monsieur Thierry CHARTROUX 
 
Etaient excusés : 
Pour le Département du Lot : MM. Serge BLADINIERES, Pascal LEWICKI 
Pour la Fédération départementale d’énergies du Lot : M. Claude TAILLARDAS 
Pour les communautés de communes : M. Jean-Yves LANDAS 
 
Etaient absents : 
Pour les communautés de communes : Mme Marie-José SABEL, M. Gyl CRAYSSAC 
 
 

Nombre de délégués En exercice 18  
 Présents 12 (12 titulaires) 

 Pouvoir(s) 4  
 Absent(s) 2  
 Votants 16  
    

Date de la convocation 16 janvier 2017  
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Délibération n° CS2017/12 : Modalités d'amortisseme nt appliquées aux 
biens 
 
Lors du comité syndical d’installation du 27 avril 2016, les modalités d’amortissement appliquées 
aux biens mis à disposition avaient été définies. 
 
Il s’agit désormais de se prononcer sur les modalités d’amortissement qui seront appliquées aux 
biens nouvellement acquis par le syndicat. Il vous est proposé de retenir des durées équivalentes 
aux biens mis à disposition. 
 

� � � 
 
Après en avoir délibéré, le comité syndical DECIDE À L’UNANIMITÉ  : 

� de fixer l’amortissement des biens du syndicat comme suit : 
 

Biens Durée d’amortissement 
Logiciel 5 ans 
Étude non suivie de réalisation 1 an 
Reprise de subventions reçues (infrastructures légères) 10 ans 
Infrastructures légères (montée en débit, réseaux radio,…) 10 ans 
Reprise de subventions reçues (infrastructures FTTH, tél mobile) 30 ans 
Infrastructures du réseau FTTH, téléphonie mobile 30 ans 

 
 
 
 

Fait à Cahors, le 25 janvier 2017 
 

Le président du syndicat mixte 
 
 
 

André MELLINGER 
 

_____________________________ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Certifié exécutoire compte tenu de la transmission en préfecture le                               
et de la publication le                                
 
Le délai de recours éventuel devant le tribunal administratif est fixé à deux mois à compter de la 
date de publication. 
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  Syndicat mixte Lot numérique 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
 
 

Délibération n° CS2017/13 : Ouverture anticipée de crédits avant vote 
 
 
L’an deux mille dix sept, le 25 janvier, les membres du comité syndical, régulièrement convoqués, 
se sont réunis à Cahors sous la présidence de monsieur André MELLINGER, Président. 
 
Étaient présents : 
Représentants du Département du Lot 
Messieurs Christian DELRIEU, André MELLINGER 
Représentant de la Fédération départementale d’énergies du Lot 
Monsieur Guillaume BALDY 
Représentants des Communautés de communes 
Messieurs Gérard ALAZARD, Elie AUTEMAYOUX, Christian CAUDRON, Thierry CHARTROUX, 
Jean-Michel COSTES, Joseph GOUSSET, Stéphane MAGOT, Thierry MARTIN, SABRAZAT 
Jean-Pierre 
 
Etaient représentés par pouvoir : 
Pour le Département du Lot, ont donné pouvoir 
Monsieur Pascal LEWICKI par monsieur André MELLINGER 
Monsieur Serge BLADINIERES par monsieur Christian DELRIEU 
Pour la Fédération départementale d’énergies du Lot, a donné pouvoir 
Monsieur Claude TAILLARDAS par monsieur Guillaume BALDY 
Pour les communautés de communes, a donné pouvoir 
Monsieur Jean-Yves LANDAS par monsieur Thierry CHARTROUX 
 
Etaient excusés : 
Pour le Département du Lot : MM. Serge BLADINIERES, Pascal LEWICKI 
Pour la Fédération départementale d’énergies du Lot : M. Claude TAILLARDAS 
Pour les communautés de communes : M. Jean-Yves LANDAS 
 
Etaient absents : 
Pour les communautés de communes : Mme Marie-José SABEL, M. Gyl CRAYSSAC 
 
 

Nombre de délégués En exercice 18  
 Présents 12 (12 titulaires) 

 Pouvoir(s) 4  
 Absent(s) 2  
 Votants 16  
    

Date de la convocation 16 janvier 2017  
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Délibération n° CS2017/13 : Ouverture anticipée de crédits avant vote 
 
Considérant que le budget primitif 2017 sera examiné par le comité syndical après que l’exécution 
budgétaire de cet exercice ait débuté, et conformément aux dispositions prévues à cet effet, il est 
proposé, pour le début de l’exercice, d’autoriser le président à engager, liquider et mandater les 
dépenses d’investissement – hors autorisations de programmes – dans la limite du quart des 
crédits ouverts au budget précédent, soit : 
- chapitre 23 : 337 500 € (1 350 000 € votés au BP 2016). 
 
Cette ouverture de crédits anticipée avant vote concerne la section d’investissement du budget 
annexe. 
 

� � � 
 
Après en avoir délibéré, le comité syndical DECIDE À L’UNANIMITÉ  : 

� d’autoriser, avant le vote du budget primitif 2017, à engager, liquider et mandater les 
dépenses d’investissement du budget annexe – hors autorisations de programmes – 
dans la limite du quart des crédits ouverts au budget précédent, soit : 

� chapitre 23 :  337 500 €. 
 
 
 
 

Fait à Cahors, le 25 janvier 2017 
 

Le président du syndicat mixte 
 
 
 

André MELLINGER 
 

_____________________________ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Certifié exécutoire compte tenu de la transmission en préfecture le                               
et de la publication le                                
 
Le délai de recours éventuel devant le tribunal administratif est fixé à deux mois à compter de la 
date de publication. 



 
 

Délibération CS2017/14- séance du 25 janvier 2017    1 

 
  Syndicat mixte Lot numérique 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
 
 

Délibération n° CS2017/14 : Débat d’orientation bud gétaire 
 
 
L’an deux mille dix sept, le 25 janvier, les membres du comité syndical, régulièrement convoqués, 
se sont réunis à Cahors sous la présidence de monsieur André MELLINGER, Président. 
 
Étaient présents : 
Représentants du Département du Lot 
Messieurs Christian DELRIEU, André MELLINGER 
Représentant de la Fédération départementale d’énergies du Lot 
Monsieur Guillaume BALDY 
Représentants des Communautés de communes 
Messieurs Gérard ALAZARD, Elie AUTEMAYOUX, Christian CAUDRON, Thierry CHARTROUX, 
Jean-Michel COSTES, Joseph GOUSSET, Stéphane MAGOT, Thierry MARTIN, SABRAZAT 
Jean-Pierre 
 
Etaient représentés par pouvoir : 
Pour le Département du Lot, ont donné pouvoir 
Monsieur Pascal LEWICKI par monsieur André MELLINGER 
Monsieur Serge BLADINIERES par monsieur Christian DELRIEU 
Pour la Fédération départementale d’énergies du Lot, a donné pouvoir 
Monsieur Claude TAILLARDAS par monsieur Guillaume BALDY 
Pour les communautés de communes, a donné pouvoir 
Monsieur Jean-Yves LANDAS par monsieur Thierry CHARTROUX 
 
Etaient excusés : 
Pour le Département du Lot : MM. Serge BLADINIERES, Pascal LEWICKI 
Pour la Fédération départementale d’énergies du Lot : M. Claude TAILLARDAS 
Pour les communautés de communes : M. Jean-Yves LANDAS 
 
Etaient absents : 
Pour les communautés de communes : Mme Marie-José SABEL, M. Gyl CRAYSSAC 
 
 

Nombre de délégués En exercice 18  
 Présents 12 (12 titulaires) 

 Pouvoir(s) 4  
 Absent(s) 2  
 Votants 16  
    

Date de la convocation 16 janvier 2017  
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Délibération n° CS2017/14 : Débat d’orientation bud gétaire 
 
Le projet de budget primitif pour l’exercice 2017 sera présenté au comité syndical lors de sa 
séance du 22 février prochain. Conformément aux dispositions du code général des collectivités 
territoriales et à l’article 25 du règlement intérieur du syndicat, le comité est préalablement invité à 
débattre des orientations générales à retenir pour ce nouvel exercice. 
 
Les grandes orientations des budgets principal et annexe sont exposées à la fois en dépenses et 
en recettes. 
 
Il est demandé au comité syndical de bien vouloir débattre sur ces orientations 2017. 
 

� � � 
 
Après en avoir délibéré, le comité syndical, À L’UNANIMITÉ  : 

� donne acte au Président de sa communication sur les principales orientations 
budgétaires telles qu’actuellement esquissées et présentées en annexe. 

 
 
 
 

Fait à Cahors, le 25 janvier 2017 
 

Le président du syndicat mixte 
 
 
 

André MELLINGER 
 

_____________________________ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Certifié exécutoire compte tenu de la transmission en préfecture le                               
et de la publication le                                
 
Le délai de recours éventuel devant le tribunal administratif est fixé à deux mois à compter de la 
date de publication. 
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Annexe – Débat d’orientation budgétaire 

 
 
Exécution du budget 2016 
 
Il est rappelé que le budget est constitué de deux parties : 

- un budget principal destiné à assurer les charges à caractère général, principalement les frais 
de mise à disposition de services du Département et les dépenses concernant les actions en 
matière d’usages et services numériques ; 

- un budget annexe qui est quant à lui destiné à régler les dépenses du projet d’aménagement 
numérique. 

 
L’année 2016 a été la première année de fonctionnement du syndicat puisque celui-ci a été 
constitué le 27 avril 2016. Les taux d’exécution budgétaires sont relativement faibles en raison des 
délais de montage des opérations sur les technologies « montée en débit » et « radio ». 
 
Ainsi, le taux d’exécution des dépenses n’est que de 8 % en section d’investissement du budget 
annexe ; en fonctionnement, il est de 92 % sur le budget principal et de 18 % sur le budget 
annexe. Sur l’ensemble, pour cette année de démarrage du syndicat, 24 mandats et 40 titres ont 
été passés en utilisant la dématérialisation complète de la chaine comptable. 
 
Sous réserve de confirmation au stade ultérieur du compte administratif, l’activité 2016 du syndicat 
dégagera un résultat excédentaire de 15 001,54 € sur le budget principal et de 439 156,32 € sur le 
budget annexe. 
 

 
Par poste de dépense, le pré CA 2016 se présente comme suit : 
 

DEPENSE
Article Désignation Budget Réalisé % Solde

011 Charges à caractère général 191 346,00 180 644,45 94,41% 10 701,55
  611 Contrats de prestations de services 1 752,00 1 752,00 0,00
  616 Primes d'assurances 7 392,00 1 023,73 6 368,27

   6184 Versements à des organismes de formation 38,00 0,00 38,00
   6188 Autres frais divers 850,00 554,72 295,28
   6257 Réceptions 300,00 0,00 300,00
   6281 Concours divers (cotisations...) 3 700,00 0,00 3 700,00
   6287 Remboursements de frais 177 314,00 177 314,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 4 000,00 0,00 0,00% 4 000,00
   6532 Frais de mission 4 000,00 0,00 4 000,00

67 Charges exceptionnelles 100,00 0,00 0,00% 100,00
   6711 Intérêts moratoires et pénalités sur marchés 100,00 0,00 100,00

022 Dépenses imprévues 200,00 0,00 0,00% 200,00
  022 Dépenses imprévues 200,00 0,00 200,00

195 646,00 180 644,45 92,33% 15 001,55

RECETTE
Article Désignation Budget Réalisé Solde

74 Dotations, subventions et participations 195 646,00 195 645,99 -0,01
   7473 Départements 68 476,10 68 476,10 0,00
   7474 Communes 127 169,90 127 169,89 -0,01

195 646,00 195 645,99 -0,01

résultat 15 001,54 excédent

Total général :

Total général :

SMO LOT NUMERIQUE-BUDGET PRINCIPAL - Exercice 2016
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DEPENSE
Article Désignation Budget Réalisé Solde

23 Immobilisations en cours 1 350 000,00 107 257,82 7,95% 1 242 742,18
   2315 Installation, matériel et outillage techniques 1 350 000,00 107 257,82 1 242 742,18

011 Charges à caractère général 49 667,00 20 880,00 42,04% 28 787,00
   6156 Maintenance 23 548,00 15 804,00 7 744,00
   6231 Annonces et insertions 13 000,00 5 076,00 7 924,00

  627 Services bancaires et assimilés 2 000,00 0,00 2 000,00
   6287 Remboursements de frais 11 119,00 0,00 11 119,00

66 Charges financières 18 000,00 0,00 0,00% 18 000,00
    66111 Intérêts réglés à l'échéance 18 000,00 0,00 18 000,00

67 Charges exceptionnelles 54 000,00 706,00 1,31% 53 294,00
   6742 Subventions exceptionnelles d'équipement 54 000,00 706,00 53 294,00

Total Investissement : 1 350 000,00 107 257,82 1 242 742,18
Total Fonctionnement : 121 667,00 21 586,00 100 081,00

Total général : 1 471 667,00 128 843,82 8,75% 1 342 823,18
RECETTE

Article Désignation Budget Réalisé Solde
13 Subventions d'investissement reçues 446 333,00 446 333,11 100,00% 0,11

   1313 Départements 292 285,00 292 285,00 0,00
   1315 Groupements de collectivités 154 048,00 154 048,11 0,11

16 Emprunts et dettes assimilés 903 667,00 0,00 0,00% -903 667,00
   1641 Emprunts en euros 903 667,00 0,00 -903 667,00

77 Produits exceptionnels 121 667,00 121 667,03 100,00% 0,03
  774 Subventions exceptionnelles 121 667,00 121 667,03 0,03

Total Investissement : 1 350 000,00 446 333,11 -903 666,89
Total Fonctionnement : 121 667,00 121 667,03 0,03

Total général : 1 471 667,00 568 000,14 38,60% -903 666,86

Dépenses investissement 107 257,82
Recettes investissement 446 333,11

solde d'investissement 339 075,29 excédent

Dépenses fonctionnement 21 586,00
Recettes fonctionnement 121 667,03

résultat de fonctionnement 100 081,03 excédent

ACTIVITES SMO LOT NUMERIQUE-BUDGET ANNEXE - Exercic e 2016

 
 
Du côté des recettes, il est à noter que le syndicat, compte tenu des retards évoqués plus haut, n’a 
pas eu à mobiliser l’emprunt en 2016 mais a souscrit une ligne de trésorerie à hauteur de 2 M€. 
Celle-ci n’a pas encore été mobilisée mais pourrait l’être début 2017 en fonction des besoins de 
trésorerie qui se profilent. 
 
Les principales perspectives de dépenses du budget 2017 
 
Pour l’année 2017, les premières orientations peuvent être résumées de la façon suivante : 
 
� Budget principal  
 
Les frais généraux sont stabilisés à la hauteur du précédent exercice et sont difficilement 
compressibles. Il s’agit principalement des dépenses d’assurances ou celles liées à notre logiciel 
comptable. 
 
Les deux postes qui seront proposés en augmentation sont ceux relatifs : 
- aux usages et services numériques, pour lesquels nous allons engager les dépenses liées 

notamment à l’élaboration du schéma directeur ; 
- celui relatif à la mise à disposition de personnel : sur ce volet, le comité syndical du 

15 :septembre 2016 avait validé le passage à 4 ETP, contre 3 précédemment. 
 

Compte tenu de ces éléments le budget principal s’équilibrera en 2017 à environ 360 000 €. 
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� Budget annexe  
 
En fonctionnement, il est à prévoir une hausse assez nette par rapport à 2016, en raison : 
- de dépenses nouvelles sur la maintenance des réseaux radios existants, ceux-ci nous étant 

progressivement transférés par les EPCI ; 
- de l’émergence de frais bancaires et des premiers intérêts liés au futur emprunt à réaliser ainsi 

qu’à la prise d’une ligne de trésorerie ; 
- aux subventions qui seront à verser pour l’équipement satellite et les équipements terminaux en 

radio. 
 

Ainsi la section de fonctionnement du budget annexe s’équilibrerait autour de 400 000 €. 
 
En investissement, le syndicat entre désormais dans une phase active avec les premiers 
marchés qui sont opérationnels. Le budget 2017 devra faire face à plusieurs défis : 
 

• engager concrètement le programme d’amélioration de la desserte numérique (inscription 
de 9,5 M€ pour 2017) : 

o sur le volet « montée en débit », le comité syndical a procédé à la priorisation des 
sites lors de la séance du 27 avril 2016. Désormais les entreprises sont recrutées et 
les premières études avec Orange sont en cours de réalisation. L’essentiel de ce 
programme sera achevé d’ici 2 ans, 

o sur le volet radio, les consultations concernant le marché de construction du réseau 
et la délégation de service public pour l’exploitation de ce réseau seront lancées 
prochainement, permettant aux travaux de débuter avant l’été, 

o sur le volet FTTH, six opérateurs ont retiré le dossier de consultation et, après 
négociation, l’attribution à l’un d’entre eux interviendra durant l’été 2017. 
Parallèlement des choix devront être nécessairement opérés concernant la liste 
retenue des sites prioritaires à raccorder en fibre optique, 

o sur le volet satellite, les subventions continueront à être versées sur la section de 
fonctionnement ; 
 

• réaliser le programme de couverture des zones blanches en téléphonie mobile. 
Comme on l’a vu sur le point 11, il appartient désormais au syndicat de réaliser l’ensemble 
de ce programme qui devrait représenter globalement un budget de l’ordre de 2 M€, 
compensé normalement à hauteur de 70 % par l’Etat. 
Sur l’exercice 2017, la dépense ne devrait pas excéder 500 000 €, les travaux ne pouvant 
débuter dans le meilleur des cas avant septembre. 

 
 
Les recettes du budget 2017 
 
Pour rappel, les participations des membres sont définies conformément aux règles mentionnées 
dans les statuts et le règlement intérieur. 
 
Ainsi, pour le budget principal, le Département contribue aux charges à caractère général du 
syndicat à hauteur de 35 %, la FDEL à hauteur de 15 % et les EPCI à hauteur de 50 %, la 
répartition entre les EPCI étant calculée selon le critère démographique de population. 
 
Sur le budget annexe, la clef de répartition est plus complexe. Sur la partie « investissements 
subventionnés », le Département, après déduction des subventions, finance 77 % du projet et les 
EPCI 23%. Sur la partie charges d’exploitation et frais financiers, la FDEL complète sa 
participation au budget principal pour atteindre le plafond de 300 000 € ; les EPCI financent la part 
restante. 
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Concernant la participation des EPCI sur les investissements du budget annexe, la clef de 
répartition a été calculée de manière à tenir compte des investissements effectivement réalisés sur 
les territoires de chacun des membres. Le montant appelé globalement a été lissé sur la période, 
de manière à appeler chaque année un montant identique. 
 
Pour la téléphonie mobile, le règlement intérieur a fixé les critères de répartition suivants :  

- le Département et les EPCI interviennent à parité après déduction des subventions 
éventuelles de l’Etat ou d’autres financeurs potentiels ;  

- la répartition entre EPCI se fait au prorata du nombre de sites implantés sur chaque 
territoire.  

 
Pour cette année 2017, la section d’investissement du budget annexe s’équilibrera par un 
excédent reporté de l’exercice n-1 de 339 000 €, par une part de subvention d’équipement des 
membres de l’ordre de 1,77 M€, et enfin par le recours à l’emprunt qui devrait atteindre environ 
7,9 M€. 
 
La consultation auprès de banques vient d’être lancée sur cette base. Le comité syndical sera 
informé de l’avancée de cette procédure lors de sa prochaine réunion. 
 
En 2017, il n’est pas encore prévu de percevoir les subventions de l’Etat et de la Région, mais 
elles sont confirmées au niveau annoncé précédemment. 
 
La question de la TVA n’est pas encore définitivement tranchée entre assujettissement ou FCTVA. 
Cette problématique a été soumise par courrier tant au ministère des finances qu’à la direction des 
services fiscaux ; à ce jour aucune réponse ne nous a été fournie et il a été considéré, suite à une 
réponse orale du ministère, que le régime du FCTVA s’appliquerait. Ce point sera probablement 
tranché dans le courant de l’année 2017. 
 
Le plan pluriannuel d’investissement 
 

Si l’on se projette sur les années à venir, le plan d’investissement se présente comme schématisé ci-
dessous. Au total l’investissement (comprenant la téléphonie) est prévu à hauteur de 87 M€ TTC. 
 
L’année 2017 démarre essentiellement avec les travaux de montée en débit et de radio, tandis 
qu’en 2018, le syndicat devrait cumuler des dépenses importantes sur l’ensemble des 
technologies. Progressivement, la charge baissera pour atteindre environ 10 millions entre 2020 et 
2022. 
 

Répartition des dépenses par année (toutes technologies confondues + téléphonie) 

 
 
Afin de parfaire la gestion financière du syndicat, il est proposé de créer une autorisation de 
programme du montant de l’investissement prévisionnel, soit 87 M€ de 2017 à 2027. Cette AP 
sera bien entendu réajustée lors des étapes budgétaires pour tenir compte de l’avancement du 
projet. 
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